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Cette étude présente une modélisation des profils de revenus d’activité au cours de la 
carrière des salariés et des indépendants du secteur privé nés en 1946, observés dans les 
données de l’échantillon interrégimes de cotisants (EIC) de 2005. Les profils individuels 
sont modélisés de manière à pouvoir estimer, pour chaque personne, un niveau moyen 
de revenu d’activité au cours de la carrière, des pentes de début et de fin de carrière, ainsi 
que la fréquence des « trous » de carrières et des revenus exceptionnellement élevés.

En début de carrière, la pente moyenne des revenus d’activité selon l’âge est d’autant 
plus élevée que les personnes ont de hauts revenus. Ce n’est plus le cas en deuxième par-
tie de carrière (après 40 ans), où la plupart des personnes ont un revenu d’activité stable. 
Les revenus d’activité ou salaires « exceptionnels », au sens où ils s’écartent fortement 
de leur tendance, que ce soit vers le haut ou vers le bas, sont par ailleurs beaucoup plus 
fréquents chez les personnes ayant de bas revenus.

Une conséquence de ces caractéristiques est que la règle de calcul du salaire (ou du 
revenu d’activité) annuel moyen sur les 25 meilleures années plutôt que sur l’ensemble 
de la carrière, règle appliquée dans le régime général et les régimes alignés pour calculer 
le montant des pensions, devrait avantager en premier lieu les personnes ayant de très 
hauts revenus, d’une part, et celles ayant les plus bas revenus, d’autre part. Cette règle 
est en effet plus favorable aux profils de carrière salariale ayant la variabilité la plus 
forte, que celle-ci découle de la croissance du salaire avec l’âge ou de la fréquence des 
salaires annuels chutant fortement par rapport à la tendance. En pratique, ce résultat est 
néanmoins fortement atténué du fait de l’existence de deux autres dispositifs : le pla-
fonnement des salaires portés au compte, d’une part, et le minimum contributif, d’autre 
part.
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Une littérature empirique relativement abon-
dante s’est intéressée, en France, aux pro-

fils des carrières salariales et à leurs évolutions 
au fur et à mesure des générations (Guillotin, 
1988 ; Lollivier et Payen, 1990 ; Bayet, 1996 ; 
Baudelot et Gollac, 1997 ; Debrand et Privat, 
2002 ; Koubi, 2003 ; Briard, 2007). Ces études 
cherchent généralement à décomposer les tra-
jectoires individuelles de salaire observées en 
déterminant ce qui, dans ces trajectoires, relève 
d’effets propres liés au cycle de vie (effets d’âge 
des salariés), à la cohorte de naissance (effets 
de générations), à la conjoncture économique 
(effet de date), ainsi qu’à d’autres déterminants 
éventuels du salaire (diplôme, qualification, évé-
nements de carrière passés, etc.). Elles ont per-
mis d’identifier un certain nombre de résultats, 
désormais robustes et bien documentés, sur les 
profils de carrière salariale. Les salaires ont ainsi 
un profil concave en fonction de l’âge, croissant 
en première moitié de carrière puis constant, 
voire légèrement décroissant, en seconde partie 
de carrière. À l’exception de ce qui concerne le 
tout début de carrière, ces profils sont de plus 
relativement robustes d’une génération à l’autre, 
une fois pris en compte les effets de période liés 
à la conjoncture économique. À âge donné, les 
salaires ont par ailleurs augmenté fortement 
d’une génération à l’autre pour les plus ancien-
nes, portés par d’importantes augmentations 
salariales annuelles. Mais les différences entre 
générations se sont nettement atténuées à partir 
de celles nées à la fin des années 1940, avec le 
ralentissement de la croissance économique à 
partir du premier choc pétrolier, conjugué à la 
diminution puis à la stagnation de la part des 
salaires dans la valeur ajoutée depuis la fin des 
années 1970. Koubi (2003) estime ainsi que le 
« salaire annualisé permanent », caractérisant 
le niveau de salaire des diverses générations 
indépendamment des autres effets d’âge et de 
période, aurait été maximal pour la génération 
née en 1942. Enfin, le niveau des rémunérations 
se dégrade en tout début de vie active pour les 
générations nées après 1950. En parallèle, la 
disparité des progressions des salaires en pre-
mière partie de vie active est plus grande, au 
sein de chaque génération.

La connaissance du profil et des caractéristi-
ques des carrières salariales est d’importance 
à plusieurs titres. Elle l’est, en particulier, pour 
l’analyse des montants de pension des retrai-
tés et futurs retraités. Les systèmes de retraites 
ne se contentent pas, en effet, d’appliquer une 
proportionnalité simple entre salaire moyen sur 
la carrière ou masse totale de cotisation, d’une 
part, et montant de la pension, d’autre part. Ils 

incluent un ensemble de dispositifs visant à 
atténuer l’impact, sur le montant des pensions, 
des « accidents » de carrière, c’est-à-dire des 
pertes transitoires d’emploi ou de niveau de 
rémunération. Ces divers dispositifs (1)1 et leur 
articulation sont par ailleurs complexes, si bien 
qu’il est très difficile de prévoir tous leurs effets 
par de simples raisonnements théoriques, basés 
sur une vision schématique des carrières. La 
connaissance empirique des profils de carrière 
salariale, dans toute leur diversité, est dès lors 
nécessaire pour bien appréhender l’impact, plus 
ou moins atténué, des aléas de carrière sur le 
niveau des pensions, et plus généralement la 
redistribution permise par les règles de calcul 
des retraites.

La problématique générale de l’articulation 
entre carrière et retraite est bien sûr vaste et ne 
peut être traitée en entier dans une seule étude 
(cf. encadré 1). Dans cet article, on s’intéressera 
plus spécifiquement à l’un de ses aspects : l’effet 
du dispositif consistant, dans le régime général 
(CNAV) et les régimes alignés (MSA salariés, 
RSI artisans et commerçants (2)2, à estimer le 
salaire de référence servant pour le calcul de la 
pension sur les 25 meilleures années, plutôt que 
sur toutes les années de la carrière.

Ce dispositif permet de neutraliser l’impact des 
périodes de baisses de rémunération (3)3, qu’el-
les soient dues à des pertes d’emploi ou à des 
baisses ponctuelles du salaire ou des revenus 
d’activités, puisqu’il exclut ces périodes du 
calcul du salaire de référence. Il bénéficie donc 
a priori aux personnes dont la variabilité des 
rémunérations au cours de la carrière est la plus 

1. Ces dispositifs sont très présents dans les régimes de base, 
mais le sont beaucoup moins dans les régimes complémentaires 
arrCO et aGirC qui fonctionnent par points et établissent un 
lien assez étroit entre cotisations et prestations.
2. CNaV : caisse nationale d’assurance vieillesse. Msa : mutua-
lité sociale agricole. rsi : régime social des indépendants.
3. À l’origine, le salaire de référence pour le calcul du montant 
de la pension était estimé sur les 10 dernières années de la 
carrière. Ce mode de calcul visait à garantir un certain taux de 
remplacement entre le salaire de fin de carrière et le montant 
de la pension de retraite, quitte à distendre le lien entre masse 
des cotisations versées au cours de la carrière et montant de la 
retraite. Le dispositif a ensuite été réformé, le calcul du salaire 
de référence passant des 10 dernières aux 10 meilleures années 
puis, dans une optique de plus forte contributivité des systèmes 
de retraite, aux 25 meilleures années de la carrière. Les réformes 
ont ainsi atténué le lien entre salaire de référence et salaire de 
fin de carrière et de ce fait éloigné de la logique visant à garantir 
un taux de remplacement, même si cet objectif reste considéré 
parmi les finalités générales du système de retraite. Dès lors, il 
devient légitime de réinterpréter, comme on le fait ici, la finalité 
« technique » de la règle dite « des 25 meilleures années ». Cette 
règle de calcul n’est en effet plus de nature à assurer un taux de 
remplacement donné, comme elle pouvait le faire autrefois via 
une formule de calcul spécifiquement conçue pour cela. Elle agit 
donc plutôt, dorénavant, comme un « filtre » corrigeant l’impact 
des aléas de carrière négatifs sur le niveau de rémunérations.
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forte. Cette affirmation théorique ne permet pas 
cependant d’appréhender totalement l’effet du 
dispositif. Quelles sont, en effet, les carrières 
« à forte variabilité » ? Celles des salariés les 
plus précaires, alternant périodes d’emploi et de 

non-emploi ou celles des travailleurs connais-
sant une forte progression des rémunérations 
avec l’âge ? La littérature empirique sur données 
françaises, évoquée ci-dessus, ne répond qu’im-
parfaitement à ces questions, dans la mesure où 

Encadré 1

L’ARTICULATION ENTRE CARRIÈRE ET RETRAITE : UNE VASTE PROBLÉMATIQUE

La problématique de l’articulation entre carrières et 
retraites a récemment pris une importance accrue 
dans le débat public en France. Plusieurs évolutions 
peuvent expliquer cela (cf. COR, 2008).

D’une part, les dernières réformes des régimes de 
retraite tendent à renforcer leur caractère contributif. 
Cette évolution pourrait se poursuivre. Les problè-
mes de financement des régimes conduisent en effet 
à s’interroger sur la soutenabilité et la pérennité de 
certains dispositifs de redistribution internes au sys-
tème, réflexion qui ne peut être correctement menée 
que si un diagnostic précis a été établi sur les rôles et 
les impacts respectifs des divers mécanismes contri-
butifs et non-contributifs sur le mode de calcul des 
pensions. Cette réflexion a notamment été dévelop-
pée par le Conseil d’orientation des retraites en 2009, 
dans le cadre de la préparation de son rapport sur les 
modalités d’une éventuelle transformation des régimes 
actuels en un régime en points ou en comptes notion-
nels (COR, 2009). D’autre part, les transformations des 
parcours sur le marché du travail au cours des derniè-
res décennies sont susceptibles d’avoir des impacts 
cumulés importants sur les droits à retraite des géné-
rations concernées. L’entrée de plus en plus tardive 
sur le marché du travail, le chômage de masse à partir 
des années 1980, le fort développement des formes 
particulières d’emploi (temps partiels, contrats à durée 
déterminée, intérim, etc.) sont autant de facteurs qui 
auront vraisemblablement un impact significatif sur les 
montants des pensions de retraite futurs comme sur 
les inégalités entre personnes selon qu’elles aient eu 
des parcours plus ou moins « précaires ».

L’analyse du lien entre carrière et retraite s’inscrit donc 
dans une double réflexion, d’une part sur la distance 
entre le système de retraite français et un système 
contributif pur, c’est-à-dire in fine sur l’ampleur de la 
redistribution opérée par ce système de retraite ; et 
d’autre part sur la retraite en tant qu’assurance contre 
le risque carrière, c’est-à-dire sur sa capacité à atté-
nuer, voire effacer, l’impact des aléas de carrière néga-
tifs sur le niveau des pensions.

Cette analyse est particulièrement difficile. Du fait de 
la complexité des règles des régimes de retraite et 
des parcours professionnels, les raisonnements théo-
riques sont bien souvent insuffisants pour appréhen-
der toutes les conséquences des dispositifs. De telles 
analyses théoriques font référence à des particulari-
tés très stylisées des carrières (carrières « ascendan-
tes » ou « descendante », « haut » ou « bas » revenus, 
« trous de carrière », etc.), notions schématiques qui, 
bien souvent, ne sont pas clairement définies dans un 
cadre formel.

Ces remarques soulignent tout l’intérêt d’une littérature 
empirique sur les carrières vues sous l’angle des règles 
des systèmes de retraites. Cette littérature se distin-
gue en deux branches, portant l’une sur les durées 
des périodes d’emploi et de non-emploi et l’autre sur 
le montant des salaires ou revenus salariaux perçus. 
Corrélativement, l’étude des dispositifs correctifs pré-
vus par les systèmes de retraites porte pour la pre-
mière branche sur les mécanismes permettant la vali-
dation de trimestres en cas de non-emploi accidentel 
(périodes dites « assimilées ») et, pour la seconde, sur 
les filtres prévus par le mode de calcul du salaire ou 
du revenu d’activité de référence. La seconde branche 
est celle dans laquelle se situe la présente étude. Cette 
division schématique de la littérature correspond aux 
deux termes principaux de la formule de calcul du 
montant de la pension dans les régimes en annuités 
qui, de manière générale, s’exprime comme le produit 
d’un nombre d’annuités validées dans le régime et 
d’un salaire ou revenu d’activité de référence (lesquels 
sont multipliés par un taux d’annuité et par un éventuel 
coefficient de décote ou de surcote).

Parmi les travaux empiriques existants sur le lien 
entre « aléas de carrière » et acquisition de droits à la 
retraite, de nombreux décrivent les durées validées au 
titre des périodes assimilées et leur importance dans 
la totalité des droits acquis (cf. par exemple Baraton 
et Croguennec, 2009 ; Aubert et Croguennec, 2009 ; 
Bontout et al., 2009). De tels travaux descriptifs sont 
complémentaires aux analyses comparant les niveaux 
de pensions selon que les carrières sont accidentées 
ou non, les divers « accidents » de carrière analysés 
pouvant varier d’une étude à l’autre. Ces analyses sont 
menées soit sur des cas types (Colin et Mette, 2003 ; 
Briard et. al, 2009), soit sur des données observées, 
ou simulées, voire partiellement observées et partielle-
ment simulées (Caussat, 1996).

Notons que toutes ces études, parmi lesquelles nous 
nous situons, considèrent les carrières salariales et 
les accidents de carrières comme totalement exogè-
nes. En d’autres termes, les aléas de carrière sont vus 
comme des événements ponctuels et la correction 
de ces aléas est analysée sous l’angle de la neutra-
lisation, dans le calcul de la pension, des périodes 
au cours desquelles ils surviennent. Ces études sont 
donc complétées par des analyses des aléas de car-
rière dans un cadre causal, qui cherchent à prendre en 
compte également les conséquences de ces aléas sur 
le déroulement ultérieur de la carrière. De telles études 
ont été récemment menées sur des données françai-
ses pour l’impact des périodes de chômage (Pouget et 
al., 2010) ou des interruptions pour maternité (Lequien, 
2010).
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la variabilité individuelle des carrières salariales 
n’est que rarement analysée. La littérature fon-
dée sur l’étude de cas types (cf. encadré 1) ne 
permet pas non plus d’appréhender totalement 
l’effet du dispositif, puisque le choix des pro-
fils-types de carrière étudiés est, par construc-
tion, arbitraire.

On peut donc tenter d’affiner la connaissance 
statistique sur ce sujet en procédant en deux 
temps. Premièrement, on peut s’intéresser à 
des résultats descriptifs sur les profils indivi-
duels de revenus d’activité au cours de la car-
rière, en analysant les progressions moyennes 
des rémunérations selon l’âge, mais aussi les 
« accidents » positifs ou négatifs sur le niveau 
de ces rémunérations. Cela conduit à dévelop-
per un cadre formel schématique, c’est-à-dire 
à définir quelques indicateurs synthétiques 
qui permettent de résumer au mieux l’ensem-
ble des revenus d’activité perçus au cours de 
la carrière par les salariés et les indépendants. 
Deuxièmement, pour bien appréhender les 
conséquences des règles de calcul du mon-
tant des pensions appliquées par les régimes 
de retraite de base du secteur privé, l’analyse 
descriptive peut être complétée en appliquant 
directement ces règles aux différents « types » 
de carrières salariales identifiés. Dans cette 
étude, nous détaillerons notamment l’impact 
de la règle dite « des 25 meilleures années », 
mais aussi de deux autres dispositifs qui inte-
ragissent fortement avec cette règle : le pla-
fonnement des salaires portés au compte et le 
mécanisme du minimum contributif.

Modéliser les profils individuels  
de carrière salariale : la démarche

Notre démarche consiste, comme dans la plu-
part des études de la littérature empirique sur les 
carrières salariales, à décomposer les niveaux 
des revenus d’activité en effets année, généra-
tion et âge (cf. encadré 2). À l’instar de Lollivier 
et Payen (1990) et Koubi (2003), la particula-
rité est ici qu’on ne s’intéresse pas aux seules 
valeurs moyennes de ces effets, mais à l’ensem-
ble de leur distribution. On ne calculera donc 
pas un effet « âge » commun à tous les individus 
de la population ayant un âge donné, ni un effet 
« génération » commun à toutes les person-
nes d’une même génération, mais des niveaux 
« moyens » et des pentes de revenu d’activité 
selon l’âge propres à chacun des individus 
de l’échantillon. L’analyse statistique décrira 
ensuite la distribution de ces divers indicateurs 
parmi l’ensemble des individus.

Le profil du revenu d’activité annuel selon 
l’âge (cf. graphique I) est estimé en considérant 
que 40 ans est une sorte d’âge pivot, et que le 
taux de croissance tendanciel des salaires est 
constant avant 40 ans d’une part, et après cet 
âge d’autre part. Le profil peut alors se résumer 
par plusieurs indicateurs :

un « niveau de milieu de carrière », qui repré- -
sente le niveau « moyen » (niveau de la ten-
dance) estimé à l’âge de 40 ans sur la base de 
l’ensemble de la carrière. À ce titre, il diffère du 
salaire effectivement perçu à 40 ans. Le fait de 
définir cet indicateur à un âge donné, identique 
à tous les individus, permet de comparer ensuite 
les niveaux moyens de tous les individus, même 
ceux qui seraient sortis précocement du marché 
du travail (et n’auraient donc connu que des 
revenus d’activité de début de carrière) ou ceux 
qui y seraient rentrés tardivement ;

une « pente selon l’âge » en début de carrière  -
(avant 40 ans) et une « pente » en deuxième par-
tie de carrière (à partir de 40 ans), qui permettent 
de tracer la tendance du profil de revenu d’acti-
vité selon l’âge. Ces deux pentes sont cohéren-
tes avec le fait empirique robuste que le salaire 
croît généralement de manière importante avec 
l’âge jusque 40 à 45 ans, puis reste globalement 
stable au-delà (cf. par exemple Koubi, 2003, et 
Aubert, 2007).

En prenant en compte l’ampleur des fluctua-
tions « normales » autour de la tendance, il est 
également possible de définir les situations où 
le revenu d’activité annuel s’écarte de manière 
anormale de sa tendance sur l’ensemble de la 
carrière : soit des « trous de carrières » (chô-
mage, passage à temps partiel, etc.), pendant 
lesquels le revenu d’activité est nettement infé-
rieur à sa tendance, soit des périodes de revenus 
exceptionnellement élevés, pouvant correspon-
dre à des périodes où la personne a reçu des pri-
mes ou indemnités ponctuelles.

Le champ de l’étude

Cette modélisation sera appliquée sur les don-
nées de carrière relatives à la génération née en 
1946 dans l’échantillon interrégimes de coti-
sants (EIC) de 2005. Cette source statistique 
recueille des informations sur les droits à retraite 
validés ainsi que sur les salaires et revenus d’ac-
tivité portés au compte, pour chaque année de 
carrière et auprès de la quasi-totalité des régi-
mes français de retraite obligatoire de base 
ou complémentaires. Le champ de l’étude est 
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Encadré 2

MÉTHODE D’ESTIMATION DES CARACTÉRISTIQUES INDIVIDUELLES DE LA CARRIÈRE

La méthodologie de cette étude consiste à estimer, 
pour chaque carrière salariale individuelle, un certain 
nombre de caractéristiques qui la résume : niveau de 
milieu de carrière, pente de début de carrière, pente 
de fin de carrière, indicatrices annuelles de revenus 
salariaux « exceptionnellement hauts » ou « exception-
nellement bas ». Ces caractéristiques sont estimées 
en régressant, pour chaque individu, une équation de 
salaire en fonction de l’âge (cf. en annexe 1 les don-
nées auxquelles cette modélisation sera appliquée).

Déflateur des revenus salariaux ou revenus d’activité 
annuels

Dans les données, les revenus salariaux et les reve-
nus d’activité sont exprimés en euros courants (les 
prix en francs sont divisés par 6,55957 avant 2002). 
Une première question à régler est celle du déflateur 
utilisé pour les revenus d’activité ou, dit autrement, de 
l’estimation des « effets années » dans la décomposi-
tion des revenus entre effet année, et niveau et pente 
selon l’âge individuel. Trois choix importants doivent 
être signalés.

1) Nous choisissons un déflateur selon le revenu d’ac-
tivité, et non un déflateur de prix. En d’autres termes, 
nous étudions le revenu d’activité relatif au revenu 
d’activité moyen au cours de l’année. Ce revenu 
moyen est calculé seulement sur les personnes qui 
ont un revenu d’activité strictement positif dans l’an-
née, c’est-à-dire les personnes en emploi pendant au 
moins une partie de l’année. Ce choix a une incidence 
en termes d’interprétation des types de carrière : une 
pente de revenu d’activité « descendante » signi-
fiera que le revenu d’activité d’un individu augmente 
moins vite que le revenu d’activité moyen (c’est-à-
dire, grosso modo, que le progrès technologique), 
même si ce revenu d’activité n’est pas décroissant 
nominalement. Le « niveau de milieu de carrière », 
qui résume le niveau de revenu d’activité « moyen » 
d’un individu, sera lui aussi à interpréter en termes 
de situation dans la hiérarchie des revenus d’activité, 
plutôt qu’en termes de niveau dans l’absolu.

2) Nous utilisons un déflateur interne à l’eiC, c’est-
à-dire calculé uniquement à partir des données de 
cette source statistique, afin que ce déflateur soit 
cohérent avec les concepts utilisés dans l’étude. Une 
alternative aurait été d’utiliser un déflateur de masse 
salariale, ou de salaire moyen, issus par exemple des 
données de la comptabilité nationale. Ce choix n’est 
pas totalement neutre, puisque le déflateur utilisé est 
calculé à partir des évolutions des revenus d’activité 
annuels et non des revenus d’activité sur les seules 
périodes d’emploi. Il peut donc évoluer moins vite 
que ces revenus d’activité moyens au cours des 
années de hausse du chômage ou de la précarité de 
l’emploi.

3) Enfin, pour calculer ce déflateur interne, nous esti-
mons un revenu salarial annuel moyen dans l’eiC cor-
rigé de la structure par sexe et âge de la population. Ce 
choix est contraint par la structure de l’EIC, qui n’est 
pas représentatif de l’ensemble de la population en 

emploi à chaque date, mais uniquement de certaines 
générations. La composition par âge de l’échantillon 
est donc fortement différente d’une année à l’autre, et 
la neutralisation de la structure par âge est nécessaire 
pour estimer des « effets années » qui captent bien les 
évolutions du revenu d’activité moyen d’une année à 
l’autre, et non l’évolution de la composition par âge de 
l’échantillon.

Ces choix sont réalisés en ce qui concerne l’analyse 
descriptive des carrières, dans la première partie de 
cette étude. En revanche, pour l’analyse des modes de 
calcul des pensions selon le type de carrière (dernière 
partie de cette étude), ce sont les déflateurs appliqués 
par les régimes qui seront utilisés.

Modèle estimé

L’estimation se fait en deux étapes :

- première étape : estimation des « effets années » (i.e. 
du « déflateur »).

Sur l’ensemble des observations annuelles (hormis 
celles où l’information sur le revenu d’activité est par-
tiellement manquante dans l’EIC 2005, et hormis les 
revenus pour des personnes de moins de 25 ans ou de 
plus de 55 ans), on estime l’équation suivante :

 

   (1)

où logRevi,t représente le logarithme du revenu 
d’activité annuel de l’individu i au cours de l’année t 
(en euros courants), age(i,t) l’âge atteint par cet individu 
au cours de l’année t, s le sexe de cette personne, 
1age < 40 (respectivement 1age > 40) une indicatrice valant 1 
si l’individu à moins de 40 ans (resp. plus de 40 ans) 
et 0 sinon.

Les « pentes » du revenu d’activité selon l’âge  
et  sont donc distinctes pour les hommes et 
pour les femmes, de même que la constante βs. Les 
« effets années » sont en revanche communs aux deux 
sexes. Ils correspondent aux coefficients αt, définis 
pour chacune des années t.

Afin d’obtenir une estimation robuste aux valeurs aber-
rantes des revenus salariaux, on réalise deux fois cette 
estimation. Dans la seconde régression, on écarte 
toutes les observations annuelles pour lesquelles le 
résidu ei,t de la première régression se trouve en dehors 
de l’intervalle défini par la médiane plus ou moins deux 
fois l’écart interquartile de la distribution de ce résidu.

- deuxième étape : estimation des niveaux et pentes 
selon l’âge propres à chaque individu.

L’équation de l’étape précédente permettait d’estimer 
les coefficients annuels, mais elle était trop contrainte, 
dans la mesure où la spécification imposait que la 
croissance du salaire selon l’âge fût la même pour tou-
tes les personnes. Dans une seconde étape, on estime 

→
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Encadré 2 (suite)

donc des niveaux et pentes selon l’âge propres à cha-
que individu i, en estimant l’équation suivante :

  

   
(2)

où les coefficients αt sont ceux issus de la deuxième 
régression de la première étape.

L’équation est estimée sur tous les revenus d’activité 
perçus à partir de l’âge de 16 ans. Elle l’est unique-
ment pour les personnes retenues dans le champ de 
l’étude, c’est-à-dire les personnes pour lesquelles 
l’information dans l’EIC est complète sur les reve-
nus d’activités pour toutes les années d’emploi au 
cours de la carrière (alors que dans la première étape 
on retenait toutes les années avec une information 
complète, même si, pour le même individu, il exis-
tait d’autres années avec une information incomplète 
dans la base de données).

L’inclusion de caractéristiques supplémentaires des 
individus n’est pas nécessaire, puisque les carac-
téristiques de la carrière sont estimées séparément 
pour chaque individu. Elles le sont donc à plus forte 
raison pour toutes les catégories d’individus, définies 
à partir de caractéristiques observables, telles que le 
sexe ou la génération. Il est bien sûr possible, dans un 
deuxième temps, de comparer par exemple les distri-
butions des coefficients βi,  ou  pour 
les hommes et pour les femmes, ou pour une généra-
tion par rapport à une autre.

L’estimation des caractéristiques des individus est 
réalisée sur un nombre restreint d’observations : au 
maximum 44, correspondant aux 44 années entre 16 
et 59 ans (inclus). Cette estimation est par conséquent 
sensible aux valeurs extrêmes du revenu d’activité. 
Dans la régression, on écarte donc les valeurs « extrê-
mes » du revenu d’activité. Le fait qu’une valeur, obser-
vée pour l’individu i au cours de l’année t, est jugée 
« extrême » est défini à partir du résidu ei,t de l’équation 
de première étape ; est jugée extrême une valeur de 
ce résidu qui se trouve en dehors d’une « fourchette » 
dont la largeur est égale à deux fois l’écart interquartile 
de sa distribution.

Définition des principales caractéristiques de la car-
rière

Les différents profils de carrière salariale des indivi-
dus seront résumés en premier lieu par leur tendance, 
c’est-à-dire la pente et le niveau moyen, dont les 
paramètres sont directement issus des coefficients 
estimés de l’équation de deuxième étape (coefficients 
βi,  ou ). La modélisation retient l’âge 
de 40 ans pour distinguer les deux parties de la car-
rière, la progression des revenus d’activité étant sup-
posée globalement linéaire avant et après cet âge. Le 

choix de 40 ans est justifié par les nombreuses étu-
des empiriques sur les profils de salaires selon l’âge. 
Selon Koubi (2003), par exemple, l’effet propre de 
l’âge devient constant à partir de 40 ans, alors qu’il est 
nettement croissant avant. L’analyse empirique déve-
loppée par Koubi décompose la carrière en trois par-
ties, et non deux, en distinguant aussi la progression 
salariale moyenne avant et après 30 ans. Ce choix se 
fonde sur la croissance très forte des rémunérations 
en tout début de carrière, qui entraîne une inflexion du 
profil selon l’âge aux alentours de 25-30 ans. Ce choix 
n’a cependant pas été retenu ici. En effet, la crois-
sance très forte observée est vraisemblablement due 
aux salaires d’insertion et aux petits boulots de tout 
début de carrière. Or ces faibles rémunérations sont 
déjà bien prises en compte, par l’exclusion dans la 
régression économétrique des valeurs jugées « extrê-
mes » par rapport au reste de la carrière, dans notre 
estimation de la pente des revenus d’activité en début 
de carrière.

Outre le niveau et les pentes moyennes, la variabilité 
des rémunérations pour chaque individu est égale-
ment une information d’intérêt. Dans l’analyse des-
criptive développée ici, on utilisera les résidus annuels 
ηi,t de l’équation de deuxième étape pour caractériser 
cette variabilité. Ces résidus ηi,t représentent en effet 
les écarts du revenu d’activité annuel par rapport à sa 
tendance sur l’ensemble de la carrière d’un individu. 
Plus ces écarts à la tendance seront grands (en posi-
tif ou en négatif), plus on pourra juger qu’il y a une 
« variabilité » importante des revenus. Ces résidus 
nous serviront en particulier à définir les années où il y 
a des « trous de carrière » ou des « revenus exception-
nellement élevés ». Le premier cas sera, en pratique, 
défini lorsque le résidu ηi,t est inférieur à moins deux 
fois l’écart interquartile de sa distribution, et le second 
cas lorsque le résidu sera supérieur à deux fois cet 
écart interquartile.

Par construction, l’analyse développée ici ne porte 
que sur les années où un revenu d’activité non nul 
est observé. Ce traitement implique une différence 
entre les périodes de non-emploi courtes, de durée 
inférieure à l’année, et les périodes plus longues. En 
effet, alors que les premières seront toujours prises en 
compte dans la modélisation, les dernières ne seront 
observées en tant que « trous de carrières » que pour 
la première année et la dernière année, mais pas pour 
les années civiles « pleines » de non-emploi. La prise 
en compte de ces périodes longues d’inactivité dans 
toute leur durée constituera un prolongement natu-
rel de cette étude. Elle se justifie notamment pour 
une analyse des trous de carrières sur le cycle de vie 
complet des individus. Cette prise en compte est, en 
revanche, moins pertinente dans l’analyse sous l’angle 
des systèmes de retraites, développée ici, puisque les 
années civiles passées complètement en non-emploi 
sont sans incidence dans le mode de calcul des retrai-
tes.

celui du régime général et des régimes alignés 
(Mutualité Sociale Agricole salariés, Régime 
Social des Indépendants pour les artisans et 

commerçants), régimes dans lesquels le revenu 
de référence pour la retraite est calculé par la 
règle des 25 meilleures années. Les individus 
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ayant effectué une partie, ou à plus forte raison 
la totalité de leur carrière, dans d’autres régimes 
sont donc exclus du champ (cf. annexe 1 pour 
une présentation plus complète des données).

L’analyse sera centrée sur le revenu d’activité 
brut annuel, défini comme la somme de tous les 
revenus salariaux (pour les salariés) et revenus 
d’activité (pour les indépendants) perçus au 
cours de l’année civile, indépendamment des 
durées effectives du, ou des, emploi(s) exercé(s) 
dans l’année. Cette notion de revenu d’activité 
est pertinente pour les systèmes de retraite, 
puisque c’est sur la base des revenus d’activité 
annuels que les droits sont calculés, et non sur les 
revenus d’activités moyens au cours des seules 
périodes d’emploi. Le revenu d’activité annuel 
présente de plus l’intérêt de bien illustrer la 
variabilité des revenus liés à l’emploi, puisqu’il 
traduit les éventuelles pertes de rémunérations 
liées aux périodes de chômage, ou plus généra-
lement à toute interruption d’activité, totale ou 
partielle, volontaire ou involontaire.

Enfin, le choix d’étudier une seule génération, 
celle née en 1946, est dicté avant tout par des 
contraintes techniques de disponibilité des don-
nées. Une analyse complète n’est en effet pos-
sible que pour une génération qui est à la fois 
suffisamment ancienne pour avoir déjà réalisé 
l’essentiel de sa carrière (les personnes nées 

en 1946 sont observées jusqu’à l’âge de 59 ans 
dans l’EIC de 2005) et suffisamment récente 
pour que les données statistiques portant sur 
toute la carrière soient bien disponibles (les 
données sur les revenus d’activité des indépen-
dants, notamment, ne sont connus qu’à partir de 
l’année 1973). La génération née en 1946 n’est 
bien évidemment pas représentative de tou-
tes les générations antérieures ou postérieures. 
Cependant, Koubi (2003) montre que, une fois 
pris en compte les effets de périodes, les géné-
rations restent relativement similaires en termes 
de profil des salaires selon l’âge. La plupart des 
résultats établis sur la génération née en 1946 
devraient donc rester valides pour les autres 
générations.

Les profils individuels des 
revenus d’activité selon l’âge

Une analyse selon le quartile du niveau de 
revenu d’activité de milieu de carrière per-

met de décrire les principales caractéristiques 
des carrières pour les personnes à « hauts » et 
à « bas » revenus (cf. annexe 2). Ces quartiles 
divisent la population totale en quatre parts éga-
les, mais la répartition n’est, bien évidemment, 
pas homogène selon le sexe, la durée et les âges 
de début et de fin de carrière.

Graphique I
Un exemple de carrière salariale

Lecture : les points en étoile représentent les revenus d’activité annuels à chaque âge. La courbe en trait plein représente la tendance 
de ces revenus d’activité, caractérisée par sa pente en début de carrière, son niveau de milieu de carrière et sa pente en fin de carrière. 
Le caractère légèrement courbé, plutôt que parfaitement linéaire, de la pente provient de l’utilisation du logarithme dans la modélisation 
du salaire.
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Les bas revenus sont souvent associés  
à des carrières plus courtes

Ainsi, les femmes sont plus souvent dans les 
quartiles bas que les hommes, ce qui traduit 
naturellement le fait que leurs salaires sont en 
moyenne plus bas (cf. graphique II). Parmi les 
femmes ayant cotisé moins de 25 années, envi-
ron 60 % se trouvent parmi les 25 % des per-
sonnes ayant le niveau de revenu d’activité de 
milieu de carrière le plus bas. Cette proportion 
diminue continûment avec le nombre d’années 
de cotisation, et ne se stabilise qu’au-delà de 
40 années de cotisation (4), à un niveau de l’or-
dre de 10 %.

Une même diminution selon le nombre d’an-
nées s’observe chez les hommes. Parallèlement, 
la proportion d’hommes se trouvant dans le 
quartile le plus élevé du revenu d’activité aug-
mente avec la durée de cotisation, pour atteindre 
près de 50 % parmi ceux qui ont cotisé pendant 
38 ans. Cette proportion diminue ensuite pour 
les durées de cotisation plus longues. Ces der-
nières correspondent en effet à des personnes 
entrées plus tôt sur le marché du travail, et qui 
sont donc en moyenne moins diplômées.

Les disparités sont moins fortes pour d’autres 
caractéristiques que la durée et le niveau de 
milieu de carrière du revenu d’activité. Les per-
sonnes ayant des carrières courtes sont plus nom-
breuses à avoir une carrière plate, voire descen-
dante, 4en début de carrière. Elles ont en revanche 
plus souvent un revenu d’activité ascendant en 
deuxième partie de carrière. Ainsi, près de 50 % 
des personnes ayant cotisé 20 années sont dans 
le quartile le plus élevé pour la pente de fin de 
carrière, alors que c’est le cas de moins de 20 % 
des personnes ayant cotisé 40 années (5)5. Pour 
les personnes à carrière courte, la deuxième 
partie de carrière viendrait ainsi « compenser » 
l’évolution observée en première partie.

Les âges de première et de dernière cotisation 
sont également moins discriminants que la 
durée de la carrière. Les personnes ayant eu 

4. autrement dit, 40 années civiles distinctes avec un salaire ou 
un revenu d’activité non nul avant l’âge de 59 ans (dernier âge 
d’observation dans les données de l’eiC 2005). Cette durée ne 
doit pas être confondue avec le nombre de trimestres validés 
pour la retraite, ni avec la « durée cotisée », utilisée par exemple 
dans le calcul de la majoration du minimum contributif.
5. Les graphiques présentant ces résultats ne sont pas repro-
duits ici, mais disponibles dans la version en document de travail 
de cette étude (cf. aubert et Duc, 2010, annexe 3).

Graphique II
Répartition selon le quartile du niveau de milieu de carrière du revenu d’activité, selon le sexe et 
le nombre d’années de cotisations dans les régimes de l’étude

Lecture : 62 % des femmes ayant travaillé 20 ans (c’est-à-dire comptabilisant 20 années civiles avec des cotisations au titre de l’emploi) 
font partie du premier quartile de la distribution des niveaux de milieu de carrière du revenu d’activité (c’est-à-dire des 25 % de la popu-
lation totale ayant le niveau de milieu de carrière le plus bas).
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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leur premier emploi entre 20 et 22 ans sont plus 
nombreuses à avoir un niveau élevé de revenu 
d’activité que les personnes ayant commencé à 
travailler tôt (avant 18 ans). Celles qui ont com-
mencé à travailler après 25 ans sont nettement 
plus nombreuses parmi les catégories à faible 
niveau de revenus. Ce résultat peut surprendre 
de prime abord, mais il s’explique par un effet 
de composition. Une partie de ces personnes est 
en effet née hors de France, et leur entrée tardive 
dans l’emploi correspond non pas à des études 
longues mais à une arrivée tardive en France.

La proportion d’individus dans les catégories de 
revenus les plus élevés est, enfin, d’autant plus 
forte que l’âge de dernière cotisation est tardif.

Les personnes aux revenus les plus élevés 
ont plus souvent des carrières ascendantes 
avant 40 ans

Les personnes ayant les revenus d’activité les 
plus élevés sont souvent celles qui ont égale-
ment les carrières les plus « ascendantes » en 

première partie de carrière, au sens où la pente 
de croissance du revenu d’activité selon l’âge 
est la plus forte (cf. graphique III). Le « mode » 
(le point le plus élevé de la distribution c’est-à-
dire la valeur pour laquelle la proportion dans 
la population est la plus importante) correspond 
ainsi à une pente de croissance de +3,5 % par 
an pour le quartile de revenu d’activité le plus 
élevé, à +2,5 % et +2 % respectivement pour les 
deux quartiles suivant, et à +1 % par an seule-
ment pour les personnes ayant le revenu d’acti-
vité le plus faible.

Les personnes à bas revenus sont également cel-
les pour lesquelles la distribution des pentes du 
revenu d’activité selon l’âge avant 40 ans est la 
plus dispersée. Cette observation peut être mise 
en relation avec la plus grande variabilité des 
revenus liés à l’emploi, et à celle des situations 
d’emploi elles-mêmes, au sein de cette popula-
tion (cf. infra).

Enfin, plus d’un quart des personnes du quar-
tile de revenu le plus bas ont une pente de car-
rière descendante avant 40 ans, alors que cette 

Graphique III
Distribution des pentes du revenu d’activité annuel avant 40 ans en fonction du quartile de revenu 
d’activité de milieu de carrière

Lecture : pour 18 % des personnes qui se trouvent dans le deuxième quartile de revenu de milieu de carrière, la pente de croissance du 
revenu salarial annuel en début de carrière est de +2 % par an (c’est-à-dire comprise entre +1,75 % et +2,25 %, en plus de la croissance 
du revenu d’activité annuel moyen dans l’économie).
La pente de revenu d’activité selon l’âge s’interprète comme l’augmentation, d’une année sur l’autre, du revenu d’activité annuel relatif 
au revenu moyen pour l’ensemble de la population en emploi (modulo l’approximation exp(x)≈1+x). Cette pente est arrondie au 0,5 point 
de pourcentage le plus proche. La distribution n’est représentée que pour les personnes ayant au moins 10 années de revenu d’activité 
« normaux » (c’est-à-dire des revenus qui ne sont jugés ni exceptionnellement hauts, ni exceptionnellement bas) avant 40 ans.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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proportion est beaucoup plus faible dans les 
autres quartiles (4 % dans le second quartile et 
moins de 1 % dans les suivants). Rappelons que 
le revenu d’activité dont il est question ici est 
un revenu relatif au revenu d’activité moyen au 
cours de l’année. Une carrière « descendante » 
ne signifie donc pas forcément que le revenu 
d’activité ou le salaire décroît nominalement, 
mais qu’il augmente moins vite que le revenu 
d’activité moyen (qui capte grosso modo le gain 
lié au progrès technique). En d’autres termes, 
cela signifie que la personne régresse dans la 
hiérarchie salariale d’une année sur l’autre.

Une partie des personnes ayant une pente de 
début de carrière descendante pourraient être 
des femmes réduisant leur activité après la nais-
sance des enfants. Ainsi, parmi les personnes du 
quartile de revenu le plus bas ayant néanmoins 
une carrière longue (au moins 35 années de coti-
sation), les femmes sont davantage surreprésen-
tées parmi celles qui ont une pente de début de 
carrière descendante (82 %) que parmi celles 
ayant un début de carrière ascendant (67 %).

En deuxième partie de carrière (après 40 ans), 
les carrières sont à la fois plus plates et moins 
différenciées selon le niveau de revenu (cf. 
graphique IV). Pour les trois quartiles de 
revenu les plus élevés, le mode de la distri-
bution est à 0 ou à 0,5, ce qui correspond 
à un revenu d’activité annuel en moyenne 
stable ou en très légère augmentation après 
40 ans. Les trois distributions sont quasiment 
confondues.

Comme pour la première partie de carrière, 
la dispersion des pentes de revenu d’activité 
selon l’âge après 40 ans est la plus forte parmi 
les personnes ayant le revenu d’activité de 
milieu de carrière le plus bas. Pour ces per-
sonnes, la carrière est plus souvent ascendante 
après 40 ans. Il pourrait s’agir d’un rattrapage 
de la première partie de carrière, ces personnes 
ayant eu une plus forte probabilité d’avoir une 
carrière plate, voire descendante, avant 40 ans. 
Les deux situations (cf. graphiques III et IV) 
ne sont cependant pas totalement comparables, 
dans la mesure où elles portent sur des popu-

Graphique IV
Distribution des pentes de revenu d’activité annuel après 40 ans en fonction du quartile de revenu 
d’activité de milieu de carrière

Lecture : pour 14 % des personnes qui se trouvent dans le troisième quartile de revenu de milieu de carrière, la pente de croissance du 
revenu salarial annuel en deuxième partie de carrière est de +0,5 % par an (c’est-à-dire comprise entre +0,25 % et +0,75 %, en plus de la 
croissance du revenu d’activité annuel moyen dans l’économie). La pente de revenu d’activité selon l’âge s’interprète comme l’augmen-
tation, d’une année sur l’autre, du revenu d’activité annuel relatif au revenu moyen pour l’ensemble de la population en emploi (modulo 
l’approximation exp(x)≈1+x). Cette pente est arrondie au 0,5 point de pourcentage le plus proche. La distribution n’est représentée que 
pour les personnes ayant au moins 10 années de revenu d’activité « normaux » (c’est-à-dire qui ne sont jugés ni exceptionnellement 
hauts, ni exceptionnellement bas) après 40 ans.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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lations différentes : du fait des maternités ou 
des migrations, certaines personnes ont pu être 
présentes sur le marché du travail uniquement 
avant ou après 40 ans.

Une analyse par décile du niveau de revenu d’ac-
tivité de milieu de carrière renforce ces résultats 
(Aubert et Duc, 2010, annexe 3). Avant 40 ans, 
la pente selon l’âge est d’autant plus élevée que 
le décile de revenu est élevé, que l’on raisonne 
en mode ou en médiane des distributions. Les 
personnes du décile de revenu le plus haut ont 
une pente de croissance moyenne du revenu 
le plus souvent égale à +5 % par an, alors que 
celle-ci est le plus souvent de 0 % par an pour 
les personnes appartenant au décile le plus bas. 
Après 40 ans, les distributions sont globalement 
similaires et concentrées entre les valeurs de 
0 % à +1 % (correspondant à des pentes de car-
rière salariale en fonction de l’âge nulles ou très 
légèrement croissantes) pour les six déciles les 
plus élevés du revenu. Pour les quatre déciles 
les plus bas, les distributions sont d’autant plus 
dispersées et avec un mode d’autant plus élevé 
que le niveau de revenu est bas.

La variabilité des revenus d’activité est 
nettement plus forte chez les personnes  
à bas revenus

La comparaison des seules pentes du revenu 
d’activité en fonction de l’âge peut être trom-
peuse, dans la mesure où la variabilité de ce 
revenu au cours de la carrière ne provient pas 
seulement du profil d’évolution avec l’âge, mais 
aussi des « fluctuations » ponctuelles. Ces der-
nières sont dues à la fois à la variabilité de cer-
tains éléments de la rémunération (primes pour 
les salariés, chiffre d’affaires pour les indépen-
dants, etc.) et à celle du statut d’emploi (périodes 
de non-emploi, passage à temps partiel, etc.).

L’ampleur de ces fluctuations, mesurées en 
écart à la tendance selon l’âge, est nettement 
plus élevée pour les personnes à bas niveau de 
revenus, que pour les personnes à hauts reve-
nus (cf. graphique V). Elle est représentée par 
la distribution de l’écart-type des écarts à la 
tendance du revenu d’activité annuel, cet écart-
type étant calculé pour chaque individu relative-
ment à l’ensemble de la population. En d’autres 

Graphique V
Distribution de l’écart-type relatif des écarts à la tendance du revenu d’activité annuel des individus, 
en fonction du quartile de revenu d’activité de milieu de carrière

Lecture : pour 10 % des personnes qui se trouvent dans le deuxième quartile de revenu de milieu de carrière, l’écart-type individuel 
des écarts à la tendance est égal à 0,6 fois (à 0,05 près) l’écart-type sur l’ensemble de la population. Cf. encadré 2 pour la définition et 
l’estimation des écarts à la tendance du revenu d’activité annuel. Les écarts-types sont calculés pour chaque individu, puis divisés par 
l’écart-type dans l’ensemble de la population. Une variabilité égale à 1 signifie qu’elle est identique à la moyenne dans l’ensemble de la 
population. Les écarts-types relatifs sont arrondis au 0,1 le plus proche.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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termes, l’écart-type vaut 1 lorsque les revenus 
d’activité d’une personne ont la même variabi-
lité hors tendance selon l’âge que la moyenne 
de la population.

La moitié des personnes du quartile de revenu 
le plus bas a une variabilité du revenu d’activité 
annuel supérieure à la moyenne, alors que ce 
n’est le cas que de moins d’un quart des person-
nes dans les quartiles supérieurs. Ces propor-
tions ne sont pas forcément importantes en soi, 
dans la mesure où elles dépendent de l’indica-
teur de dispersion retenu. Leur principal intérêt 
est d’illustrer le résultat selon lequel la variabi-
lité est d’autant plus forte que le revenu est bas. 
Ce résultat est robuste quel que soit l’indicateur 
de dispersion retenu (écart-type, écart interquar-
tile ou écart interdécile).

On aurait pu s’attendre à une variabilité un peu 
plus forte pour les très hauts revenus. C’est en 
effet pour ces derniers que les éléments varia-
bles du salaire (primes, etc.) sont a priori les 
plus importants. Ce fait est observable dans une 
analyse plus fine, par décile de revenu (Aubert 
et Duc, 2010, annexe 3). La variabilité du 
revenu d’activité annuel autour de sa tendance 

selon l’âge est en effet d’autant plus faible que 
le décile de revenu est élevé, pour les cinq pre-
miers déciles. Elle est ensuite globalement simi-
laire pour les déciles six à neuf. Elle est enfin 
plus élevée pour le décile le plus haut de revenu 
de milieu de carrière, même si elle reste infé-
rieure à celle des personnes ayant les revenus les 
plus faibles. La variabilité du revenu d’activité 
annuel en haut et en bas de la distribution pro-
vient vraisemblablement de causes différentes. 
Elle est liée aux éléments variables du salaire 
ou du revenu d’activité pour les hauts revenus, 
alors que la précarité des situations d’emploi et 
le chômage jouent vraisemblablement plus for-
tement pour les bas revenus.

Pour compléter cette analyse de la variabilité 
hors tendance selon l’âge, on peut s’intéresser, 
pour chaque quartile de revenu et en fonction 
de l’âge, à la probabilité que le revenu d’acti-
vité observé une année donnée soit « exception-
nellement bas » (cf. graphique VI) ou « excep-
tionnellement élevé » (cf. graphique VII). Ces 
revenus exceptionnels sont définis par rapport à 
l’ampleur des fluctuations habituelles du revenu 
d’activité autour de sa tendance : le revenu est 
ici jugé « exceptionnel » lorsque l’écart à la 

Graphique VI
Fréquence des « trous de carrières » (années avec un revenu d’activité exceptionnellement bas 
par rapport à sa tendance), en fonction de l’âge et du quartile de revenu d’activité de milieu de 
carrière

Lecture : parmi les personnes qui se trouvent dans le premier quartile de revenu de milieu de carrière, des revenus annuels « excep-
tionnellement bas » par rapport à la tendance individuelle (cf. encadré 2 pour la définition) sont observés dans 30 % des cas à l’âge de 
35 ans.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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tendance est au-delà de deux fois l’écart inter-
quartile de sa distribution sur l’ensemble de la 
population.

Les revenus exceptionnellement bas sont plus 
fréquents en début de carrière. Ils représentent 
plus de 20 % des cas pour les années avant 
20 ans. Ils sont d’autant plus fréquents à ces 
âges que le revenu de milieu de carrière est 
élevé. Pour les personnes les plus diplômées, 
les premiers emplois en début de carrière cor-
respondent en effet plus souvent à des emplois 
étudiants ou à des emplois estivaux. C’est moins 
le cas pour les personnes les moins diplômées, 
pour lesquelles les emplois avant 20 ans peuvent 
déjà correspondre à l’insertion « véritable » sur 
le marché du travail.

La fréquence des revenus annuels exceptionnel-
lement bas augmente par ailleurs fortement aux 
âges de 20 et 21 ans. Cela correspond vraisem-
blablement aux années de service militaire pour 
les hommes qui n’ont alors occupé un emploi 
que pendant une partie de l’année. Ce « creux » 
à 20-21 ans ne s’observe en effet que pour les 
hommes.

La fréquence des revenus exceptionnellement 
bas augmente aussi en fin de carrière, et notam-
ment à 58 et 59 ans. Lors de la cessation d’ac-
tivité le revenu d’activité peut en effet n’être 
perçu que pendant une partie de l’année civile. 
Il est donc naturel qu’il soit plus faible que sa 
tendance en année pleine. Il faut également rap-
peler que la génération 1946, étudiée ici, n’a 
connu le chômage de masse que dans sa seconde 
partie de carrière.

Entre 25 et 55 ans, la fréquence de ces aléas de 
carrières est d’autant plus élevée que le niveau 
de revenu est bas (6)6. Elle est de l’ordre de 5 à 

6. Dans le cadre de cette analyse, on s’intéresse aux années 
où il y a un revenu d’activité non nul. Les « trous de carrière » 
dont il est ici question correspondent donc à des périodes de 
fortes diminutions du revenu, mais dans des situations qui res-
tent relativement proches de l’emploi : chômage de moins d’un 
an, temps partiel, baisse du salaire, etc. en revanche, les « trous 
de carrière » avec une rupture du lien à l’emploi pendant une 
période supérieure à un an (notamment le chômage de longue 
durée ou les interruptions de carrière supérieures à un an pour 
élever des enfants) ne sont que partiellement pris en compte 
dans le calcul de la fréquence des « trous de carrière », puisqu’ils 
ne sont identifiés comme tels que pour les années de début et 
de fin de la période. Une prise en compte de toute la durée de 
ces périodes d’interruption d’emploi constitue l’un des prolonge-
ments futurs de cette étude (cf. encadré 2).

Graphique VII
Fréquence des revenus d’activité exceptionnellement élevés (par rapport à leur tendance), en 
fonction de l’âge et du quartile de revenu d’activité de milieu de carrière

Lecture : parmi les personnes qui se trouvent dans le premier quartile de revenu de milieu de carrière, des revenus annuels « excep-
tionnellement hauts » par rapport à la tendance individuelle (cf. encadré 2 pour la définition) sont observés dans 4 % des cas à l’âge de 
16 ans.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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10 % pour les deux quartiles de revenu les plus 
élevés, de 10 à 15 % pour le deuxième quartile, 
et de 15 à 30 % pour les personnes du quartile 
de revenu le plus bas (7).

Pour ces dernières personnes, la fréquence des 
trous de carrière diminue après 40 ans. Cela 
peut sembler contradictoire avec la hausse du 
chômage en France dans les années 1980. Les 
évolutions selon l’âge peuvent cependant pro-
venir d’un effet de composition, la population 
en emploi n’étant pas la même à chaque âge. La 
fréquence plus élevée des trous de carrière avant 
40 ans peut notamment provenir, en partie, des 
interruptions de carrière liées aux maternités pour 
les femmes, ces interruptions ayant un impact 
plus fort que celui du chômage. La diminution 
de cette fréquence après 40 ans ne s’observe en 
effet que chez les femmes (Aubert et Duc, 2010, 
annexe 3). Pour les hommes, la fréquence aug-
mente après 40 ans, ce qui est cohérent avec le 
fait que le chômage a été en moyenne beaucoup 
plus élevé après 1986 (40e année pour la géné-
ration étudiée) qu’avant.

Les revenus d’activité « exceptionnellement éle-
vés » sont relativement moins fréquents que les 
« trous de carrière ». Ils ont lieu dans 5 à 10 % 
des cas pour les personnes du quartile de revenu 
le plus bas, et dans moins de 2 % des cas pour 
les personnes des autres quartiles. Ces revenus 
exceptionnels peuvent être dus aussi bien à la 
variabilité des situations d’emploi qu’à celle 
des éléments du revenu d’activité (versement 
de primes ponctuelles élevées pour les salariés, 
variabilité selon la conjoncture du chiffre d’af-
faires des indépendants).

Les personnes du premier quartile de revenu 
se distinguent nettement par une fréquence des 
revenus exceptionnellement élevés de deux à 
cinq fois plus forte que pour les personnes des 
autres quartiles. Ce résultat doit surtout être 
vu comme la conséquence, symétrique à celle 
observée pour les trous de carrières, de la plus 
grande dispersion des revenus d’activité pour 
les personnes à trajectoire précaire, qui sont 
surreprésentées parmi le premier quartile de 
revenu d’activité. De telles trajectoires sont en 
effet marquées par des changements fréquents 
d’employeurs, voire de secteur d’activité et de 
métier, ce qui concourt à la variabilité des rému-
nérations. Les périodes de non-emploi étant 
plus fréquentes, la durée travaillée sur l’année 
est également plus variable, ce qui a un impact 
direct sur le revenu d’activité annuel.

Par ailleurs, la fréquence des revenus d’activité 
exceptionnellement élevés est, après 40 ans, deux 

fois plus forte pour les personnes ayant les plus 
hauts revenus que pour les personnes aux revenus 
intermédiaires ; cela pourrait s’expliquer par une 
variabilité plus forte des éléments de la rémunéra-
tion (primes, etc.) pour les hauts revenus.

Conséquences sur les niveaux des 
pensions de retraite   7

L ’enseignement principal de la partie des-
criptive précédente pourrait être qu’il est 

trop simpliste d’opposer des hauts revenus à 
carrière ascendante à des bas revenus à carrière 
« plate ». La carrière salariale des personnes à 
bas revenus serait en effet plutôt caractérisée 
par sa forte variabilité, avec des revenus excep-
tionnels (trous de carrières et revenus plus éle-
vés) relativement fréquents, au point de ne pas 
pouvoir être considérés comme des événements 
isolés ne représentant que quelques années au 
cours de la carrière.

Si l’on revient au questionnement initial de 
cette étude, il n’est donc pas possible, à ce stade 
et à partir des résultats descriptifs sur les car-
rières, de déterminer quels « types » de carrière 
seront les principaux bénéficiaires de la règle 
des 25 meilleures années. Plus précisément, 
l’analyse précédente permet juste d’affirmer 
que ces bénéficiaires pourront a priori être plus 
nombreux à la fois parmi les personnes à plus 
hauts revenus (du fait de la variabilité du revenu 
liée à la forte croissance selon l’âge en première 
partie de carrière) et parmi celles à bas revenus 
(du fait de la variabilité liée aux fluctuations 
annuelles autour de la tendance). Elle ne permet 
pas, en revanche, d’illustrer cette affirmation de 
manière plus quantitative.

La règle des « 25 meilleures années » 
avantage les carrières salariales ayant la 
variabilité la plus forte…

Dans ce qui suit, nous étudions donc plus spéci-
fiquement l’impact de la règle de calcul du mon-
tant de pension. Nous analysons la séquence des 
revenus d’activité annuels (8)8 des personnes, en 
partant du plus élevé jusqu’au plus faible, en 

7. encore une fois, ces proportions ne sont pas importantes en 
tant que telles, dans la mesure où elles dépendent de la définition 
retenue pour les revenus « exceptionnellement bas ». Le principal 
enseignement est donc surtout la différence selon l’âge et selon 
le niveau de revenu.
8. Dans toute cette partie, les revenus d’activité annuels sont 
revalorisés en euros de 2005 à partir de la série utilisée par la 
CNaV pour le calcul du salaire annuel moyen (ou saM, cf. enca-
dré 3).
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mesurant à quelle « vitesse » les revenus annuels 
relatifs décroissent pour des personnes ayant 
différents types de carrière. Ces revenus relatifs 
sont rapportés au revenu d’activité maximal des 
personnes, c’est-à-dire exprimé en pourcentage 
du revenu d’activité annuel le plus élevé perçu 
par chaque individu au cours de sa carrière.

Au préalable, il est important de rappeler que la 
« vitesse » de décroissance est d’autant plus grande 
que la carrière est courte (cf. graphique VIII). Par 
exemple, le 10e revenu annuel le plus élevé repré-
sente en moyenne près de 80 % du revenu annuel 
maximal pour les personnes ayant 40 années de 
carrière, mais seulement 50 % pour les personnes 
n’ayant que 15 années de carrière.

Ce résultat tient à un effet mécanique : plus le 
nombre d’années comportant des revenus d’ac-
tivité est important, plus le « choix » est grand 
pour y sélectionner les revenus les plus élevés. 
Il peut également tenir à la plus grande variabi-
lité des revenus des personnes ayant peu d’an-
nées de cotisation.

Par la suite, pour neutraliser cet effet, l’analyse 
des différences selon le niveau de revenu ne sera 
menée que pour les personnes ayant au moins 

40 années de cotisation (cf. graphiques IX et 
suivants).

Parmi les personnes ayant au moins 40 années 
de cotisation, le revenu d’activité relatif décroît 
plus rapidement pour celles qui ont les niveaux 
de revenu de milieu de carrière les plus faibles 
(cf. graphique IX). Quel que soit le rang de 
l’année retenu, le revenu annuel relatif est plus 
faible pour les personnes qui se situent dans le 
quartile le plus bas du revenu de milieu de car-
rière, que pour celles qui se situent dans le quar-
tile le plus haut. Le revenu annuel relatif de ces 
dernières est lui-même plus faible que celui des 
personnes des deux quartiles intermédiaires. À 
titre d’exemple, le 25e « meilleur » revenu d’ac-
tivité annuel représente 44 % du revenu annuel 
maximal pour le quartile le plus bas, 52 % pour 
le quartile le plus haut, et environ 59 % pour 
les deux quartiles intermédiaires. Les différen-
ces entre niveaux de revenu ne se réduisent que 
pour les dernières années (par ordre décrois-
sant du revenu annuel), soit celles au-delà de la 
35e année. Pour les plus diplômés, cela corres-
pond vraisemblablement aux emplois effectués 
lors des études, pour lesquels les salaires étaient 
nettement plus faibles que les revenus d’activité 
ensuite perçus dans la carrière.

Graphique VIII
Revenus d’activité annuels relatifs moyens (en pourcentage du revenu annuel maximal de la 
personne) en fonction de la durée de la carrière

Lecture : pour les personnes qui ont eu 40 années d’emploi, le revenu d’activité annuel de la troisième meilleure année représente en 
moyenne 90 % de celui de la meilleure année. La durée de carrière correspond ici au nombre total d’années civiles au cours desquelles 
la personne a cotisé au titre de l’emploi dans les régimes de l’étude. tous les revenus d’activité annuels ont, préalablement au calcul, été 
exprimés en euros de 2005, par application des coefficients de revalorisation utilisés par la CNaV.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.
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Graphique IX
Revenus d’activité annuels relatifs (pourcentage du revenu annuel maximal de la personne), en 
moyenne, pour les différents quartiles du niveau de revenu de milieu de carrière

Lecture : pour les personnes du deuxième et du troisième quartile de niveau de revenu de milieu de carrière, et qui ont eu au moins 
40 années d’emploi, le revenu d’activité annuel de la 40e meilleure année représente en moyenne 20 % de celui de la meilleure année. Cf. 
encadré 2 pour la définition du niveau de revenu de milieu de carrière. Les quartiles sont définis pour l’ensemble de la population, alors 
que le graphique ne représente la situation que pour les personnes ayant au moins 40 années civiles avec des revenus d’activité dans les 
régimes de l’étude. Le premier quartile (quartile le plus bas) représente ainsi 25 % de la population totale, mais seulement un peu moins 
de 10 % des personnes ayant au moins 40 années de cotisations. tous les revenus d’activité annuels ont, préalablement au calcul, été 
exprimés en euros de 2005, par application des coefficients de revalorisation utilisés par la CNaV.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés, ayant travaillé 
pendant au moins 40 années civiles.
source : Drees, eiC 2005.

Graphique X
Probabilité que le revenu d’activité soit « exceptionnel » (haut ou bas) pour les différents quartiles 
du niveau de revenu de milieu de carrière

Lecture : parmi les personnes du premier quartile de niveau de revenu de milieu de carrière, 36 % ont un revenu d’activité annuel qui 
peut être jugé exceptionnellement haut ou exceptionnellement bas lors de la « meilleure année » (année de rang 1 lorsque les années 
sont triés par revenu salarial annuel décroissant). Cf. encadré 2 pour la mesure du niveau de revenu de milieu de carrière et des revenus 
d’activité exceptionnellement hauts ou bas. Ces revenus « exceptionnels » sont définis par le fait que leur écart à la tendance selon 
l’âge pour la personne se situe au-delà d’un seuil, lui-même défini comme deux fois l’écart interquartile des écarts à la tendance dans la 
population. Le graphique ne représente la situation que pour les personnes ayant au moins 40 années civiles avec des revenus d’activité 
dans les régimes de l’étude.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés, ayant travaillé 
pendant au moins 40 années civiles.
source : Drees, eiC 2005.
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Graphique XI
Revenu d’activité moyen relatif (en pourcentage du revenu annuel maximal de la personne) pour 
les différents quartiles du niveau de revenu de milieu de carrière

Lecture : la moyenne sur les 25 meilleures années représente 66 % du revenu annuel maximal pour les personnes du premier quartile de 
revenu de milieu de carrière. elle représente 79 % du maximum si l’on raisonne sur des revenus plafonnés et qu’on applique un méca-
nisme de minimum contributif. Cf. encadré 2 pour la définition du niveau de revenu de milieu de carrière. Les quartiles sont définis pour 
l’ensemble de la population, alors que le graphique ne représente la situation que pour les personnes ayant au moins 40 années civiles 
avec des revenus d’activité dans les régimes de l’étude.
Pratiquement aucune personne du quatrième quartile ne perçoit le minimum contributif : les deux dernières courbes de la légende sont 
donc confondues sur le graphique.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés, ayant travaillé 
pendant au moins 40 années civiles.
source : Drees, eiC 2005.

Deux facteurs expliquent la plus grande vitesse 
de décroissance du revenu d’activité relatif 
pour les personnes à plus bas revenus. D’une 
part, ces personnes ont une pente du revenu 
d’activité selon l’âge plus souvent positive 
après 40 ans, alors que les personnes à plus 
haut revenus ont des salaires plus stables en 
deuxième partie de carrière. Pour ces derniers, 
les revenus d’activité annuels pris en compte 
sont les hauts revenus de deuxième partie de 
carrière (jusqu’à la 15 ou 20e année au moins), 
alors que ce ne peut être le cas pour les per-
sonnes à bas revenus. D’autre part, les revenus 
annuels exceptionnellement hauts ou bas par 
rapport à la tendance sont nettement plus nom-
breux pour les personnes à bas revenus (cf. 
graphique X).

Au total la variabilité liée aux fluctuations du 
revenu d’activité pour les personnes à bas reve-
nus serait finalement plus forte que celle liée à 
la pente selon l’âge pour les personnes à hauts 
revenus.

… mais son impact est atténué du fait des 
règles de plafonnement et de minimum 
contributif
Toutefois, le calcul des montants de pension de 
retraite n’utilise pas directement la séquence des 
revenus d’activité des personnes. Deux méca-
nismes, en particulier, conduisent à s’écarter de 
cette séquence. D’une part, les revenus pris en 
compte dans les régimes de base sont unique-
ment les revenus en dessous du plafond de la 
sécurité sociale. D’autre part, le mécanisme du 
minimum contributif revient dans les faits à por-
ter, pour les personnes bénéficiant du taux plein, 
le revenu d’activité moyen de la personne à un 
niveau minimum égal à deux fois le montant du 
minimum contributif (9)9 (cf. encadré 3).

9. Comme l’encadré 3 le détaille, il s’agit bien sûr d’une repré-
sentation schématisée de l’effet réel du minimum contributif. 
Cependant, l’objectif ici n’est pas de procéder à une analyse 
d’impact exhaustive de toutes les particularités du mode de 
calcul des pensions, mais bien d’éclairer l’effet des principaux 
mécanismes, ce qui conduit à retenir une représentation simpli-
fiée de ces mécanismes. 
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La prise en compte des revenus d’activité pla-
fonnés, plutôt que des revenus totaux, conduit 
à une vitesse de décroissance du revenu moyen 
beaucoup plus faible pour les personnes à haut 
revenus (cf. graphique XI (10)). Pour elles, 
le revenu d’activité moyen des 25 meilleu-
res années correspond par exemple à 72 % du 
revenu maximal non plafonné, mais à 91 % si 
l’on ne raisonne que sur des revenus plafon-
nés. La prise en compte du plafond de sécurité 
sociale conduit en effet à « aplatir » les carriè-

res salariales des personnes 10à hauts revenus, et 
donc à limiter la décroissance du revenu d’ac-
tivité moyen avec le nombre d’années. Pour les 
personnes à bas revenus, la prise en compte des 
revenus plafonnés n’a, en revanche, qu’une fai-
ble incidence sur la vitesse de décroissance du 

10. Contrairement aux graphiques Viii et iX, on ne représente 
pas le revenu d’activité annuel relatif pour chaque année, mais 
le revenu d’activité relatif moyen pour un nombre d’années don-
nées.

Graphiques XII
Ratio du revenu d’activité moyen calculé sur les 10 ou 25 meilleures années sur le revenu d’activité 
moyen sur toute la carrière

Personnes ayant cotisé au moins 40 ans

Toutes carrières

A - Revenu d’activité moyen des 10 meilleures années par 
rapport aux 40 meilleures

C - Revenu d’activité moyen des 10 meilleures années par 
rapport à l’ensemble de la carrière

D - Revenu d’activité moyen des 25 meilleures années par 
rapport à l’ensemble de la carrière

B - Revenu d’activité moyen des 25 meilleures années par 
rapport aux 40 meilleures

Lecture : pour les personnes ayant cotisé au moins 40 ans et faisant partie des 5 % de revenus de milieu de carrière les plus élevés 
(quantile « 95 % »), le revenu d’activité moyen calculé sur les 10 meilleures années est égal à 166 % du revenu d’activité moyen calculé 
sur les 40 meilleures années.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés, ayant cotisé au 
moins 40 ans (Xii-a et Xii-B) ou quelle que soit leur durée de carrière (Xii-C et Xii-D).
source : Drees, eiC 2005.
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Encadré 3

LA RÈGLE DE CALCUL DU MONTANT DE LA PENSION DANS LE RÉGIME GÉNÉRAL  
ET LES RÉGIMES ALIGNÉS

Dans le régime général et les régimes alignés, le mon-
tant de la pension est calculé en appliquant la formule 
suivante :

   (3)

Ce montant dépend de plusieurs paramètres :

le taux de liquidation  - τ, qui vaut 50 % en cas de 
départ au taux plein, mais qui peut être inférieur à 
cette valeur si la personne a des trimestres de décote 
(Nbtrimdecote > 0) ou supérieur si elle a des trimestres 
de surcote (Nbtrimsurcote > 0). Le taux plein peut être 
acquis dès 60 ans pour les personnes ayant validé 
une durée suffisante dans l’ensemble de leurs régimes 
d’affiliation (cette durée varie selon la génération, elle 
vaut par exemple 40 ans pour les personnes nées en 
1948) ou en cas de liquidation au titre de l’inaptitude 
au travail ou de l’ex-invalidité ; il est sinon acquis dans 
tous les cas à l’âge de 65 ans.

le coefficient de proratisation -

  qui vaut 1 pour une car-

rière complète dans le régime, c’est-à-dire un nom-
bre de trimestres validés dans le régime Nbtrimregime 
égal à la durée retenue pour la proratisation 
DureeProratisation. Depuis la réforme des retraites de 
2003, cette durée est égale à la durée requise pour le 
taux plein, mais cela n’a pas toujours été le cas par le 
passé. La réforme des retraites de 1993 prévoyait par 
exemple que la durée requise pour le taux plein soit 
progressivement allongée jusqu’à 40 années, alors 
que la durée retenue pour le calcul du coefficient de 
proratisation restait à 37,5 années. Une personne 
peut par ailleurs avoir un coefficient de proratisation 
inférieur à 1, tout en liquidant sa pension avec le taux 
plein de 50 % puisque, dans le premier cas, c’est le 
nombre de trimestres validés dans le régime qui est 
pris en compte alors que, dans le second, c’est le 
nombre total de trimestres validés, tous régimes de 
retraite confondus.

un salaire ou revenu de référence  - saM (pour Salaire 
Annuel Moyen), également appelé raM (Revenu 
Annuel Moyen) dans les régimes de non-salariés. Ce 
salaire de référence est calculé comme la moyenne 
sur les 25 meilleures années de la carrière des revenus 
d’activité annuels portés au compte de l’assuré. Le 
nombre de meilleures années retenues pour le calcul 
du SAM était de 10 avant la réforme des retraites de 
1993. Il a ensuite été augmenté progressivement, pour 
atteindre 25 années à partir de la génération née en 
1948 à la CNAV et à la MSA salariés, et à partir de 
la génération née en 1953 au RSI. Seule la fraction 
du revenu annuel qui se situe en-dessous du plafond 
de la Sécurité Sociale (34 620 € pour l’année 2010) 
est considérée. Les revenus d’activité (plafonnés) 
des années passées sont revalorisés selon l’inflation 
(prix à la consommation hors tabac). Pour les assurés 
sociaux ayant travaillé moins de 25 années en tout, 
le saM est calculé comme la moyenne des revenus 
salariaux annuels sur la totalité de la carrière.

Pour les personnes qui ont liquidé une pension au taux 
plein, le régime général et les régimes alignés appli-
quent par ailleurs un minimum de pension, appelé 
minimum contributif :

Pension = PensionMICO si PensionsaM < PensionMiCO (4)

Où ,

PensionsaM étant le montant de pension, fonction du 
salaire de référence saM, calculé avec la formule (3) 
ci-dessus, et MiCO étant le montant du minimum 
contributif entier. Par souci de simplification, on ne 
présente pas ici le mécanisme de minimum contri-
butif majoré, qui augmente le montant du minimum 
contributif en fonction de la durée validée au titre des 
cotisations pour emploi. Cette dernière représente une 
sous-partie de la durée totale validée dans le régime, 
qui exclut les périodes dites « assimilées » (validation 
au titre du chômage, de la préretraite, etc.).

Pour les personnes qui liquident au taux plein (τ = 
50%) et sans surcote, la formule se simplifie donc :

(5)

Cette présentation a l’intérêt de montrer clairement 
l’impact du minimum contributif, qui agit comme 
un mécanisme de « salaire (ou revenu d’activité) de 
référence minimum », égal au double du montant du 
minimum contributif, pour les personnes qui liquident 
au taux plein. Dans l’étude de l’impact de la règle de 
calcul des pensions sur la relation entre forme de car-
rière salariale et montant de pension, il est donc natu-
rel de s’intéresser au minimum contributif au même 
titre qu’aux autres modalités de calcul du salaire (ou 
revenu d’activité) de référence saM (ou raM).

Pour les retraités qui liquident avec une surcote, la 
formule (5) reste valide, à l’application d’un coeffi-
cient de surcote près, si le départ à la retraite a eu 
lieu après le 1er avril 2009. La surcote s’ajoute en effet 
au montant de la pension calculé après que celle-ci 
a été éventuellement portée au minimum contributif. 
Pour les liquidations avant cette date, la relation (5) 
n’est cependant pas vérifiée : la comparaison au mon-
tant du minimum contributif n’est effectuée qu’après 
application du coefficient de surcote, ce qui implique 
une relation complexe entre ce coefficient, le salaire 
de référence saM et le montant du minimum contri-
butif MiCO. Dans l’analyse qui suit, on ne tiendra pas 
compte de cette situation antérieure à 2009.

Le calcul du montant de pension est normalement fait 
régime par régime. Dans un souci de simplicité, et afin 
de bien mettre en lumière les mécanismes principaux, 
nous considérons dans cette étude l’ensemble des 
revenus salariaux et revenus d’activité perçus dans le 
régime général et les régimes alignés, comme si tous 
ces régimes constituaient un régime unique. L’analyse 
spécifique des polypensionnés, affiliés à plusieurs 
régimes de base au cours de la carrière, est donc hors 
du champ de cette étude. Pour les mêmes raisons de 
simplification, certaines règles complexes de la légis-
lation des régimes de retraite ne sont pas prises en 
compte dans le cadre de l’étude.
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revenu d’activité relatif. Elles bénéficient forte-
ment, à l’inverse, du mécanisme du minimum 
contributif. Plus le nombre d’années prises en 
compte augmente, plus forte est la probabilité 
que le revenu considéré soit le revenu minimum 
plutôt que le revenu moyen réel des personnes. 
Au-delà de 25 années, le revenu moyen rela-
tif décroît très peu et reste entre 75 et 80 % du 
revenu d’activité maximal des personnes quand 
le mécanisme du minimum entre en jeu, alors 
qu’il peut descendre jusqu’à quasiment 50 % 
dans le cas contraire.

La prise en compte d’un nombre plus ou moins 
élevé d’années dans le calcul du revenu d’acti-
vité (ou du salaire) annuel moyen (11) a, selon 
les cas, un caractère redistributif ou « antiredis-
tributif » (cf. graphique XII). Pour les person-
nes ayant travaillé au moins 40 ans, le calcul du 
revenu d’activité sur 10 ou 25 années, plutôt que 
sur 40 années, bénéficie aux deux extrêmes de 
la distribution de revenu de milieu de carrière : 
personnes à bas revenus (trois premiers déciles 
de la distribution) et personnes à hauts revenus 
(deux derniers déciles). C’est également le cas, 
mais dans une manière moindre, si l’on s’inté-
resse à l’ensemble de la population, y compris 
les personnes ayant eu une carrière courte. Le 
calcul du revenu d’activité moyen sur 25 années 
plutôt que sur toute la carrière n’avantage que 
les personnes à hauts revenus, mais ce résultat 
est un peu artificiel, dans la mesure où les carriè-
res courtes sont très nombreuses parmi les per-
sonnes à bas revenus : pour ces personnes, les 
revenus d’activité moyens sur les 25 meilleu-
res années ou sur toute la carrière sont donc 
similaires.

Ces résultats s’inversent totalement lorsqu’on 
prend en compte l’effet du plafond et du mini-
mum. Ces deux mécanismes conduisent en effet 
à tronquer la variabilité des revenus d’activité 
pour, respectivement, les personnes à plus hauts 
revenus et les personnes à plus bas revenus. 
Pour ces dernières, la prise en compte de 10, 25 
ou 40 années peut n’avoir que peu d’importance 
puisque, pour une proportion importante d’entre 
elles, c’est le revenu minimum qui importe et 
non le revenu moyen véritable.

*    * 
*

Les résultats précédents soulignent toute la diffi-
culté de qualifier exactement les conséquences, 
et plus globalement la nature redistributive ou 
non, des dispositifs prévus par les systèmes de 
retraite. Si l’on se restreint aux personnes ayant 

cotisé au moins 40 ans au titre de l’emploi et si 
l’on neutralise l’effet de tous les autres disposi-
tifs, les principaux gagnants au mode de calcul 
du salaire ou revenu d’activité de référence sur 
les meilleures années de la carrière sont les per-
sonnes à plus bas revenus d’activité. Ce mode 
de calcul profite en effet aux personnes dont 
les rémunérations sont les plus fluctuantes, ce 
qui est le cas des personnes à bas revenus, qui 
connaissent souvent les trajectoires les plus 
précaires. Le passage des 10 aux 25 meilleu-
res années, suite à la réforme des retraites de 
1993, a néanmoins atténué le gain relatif des 
personnes aux revenus les plus modestes : alors 
que ce gain était de l’ordre du triple de celui 
des personnes à revenu médian avec la règle 
des 10 meilleures années, il n’est plus que du 
double avec celle des 25 meilleures années (cf. 
graphiques XII-A et XII-B).

Si l’on tient compte du fait que les régimes de 
retraite de base ne considèrent que la partie des 
revenus d’activité sous le plafond de la sécu-
rité sociale, la règle des 10 ou des 25 meilleu-
res années s’avère en théorie uniformément 
redistributive, au sens où le gain procuré, par 
rapport à un calcul sur toutes les années de la 
carrière, décroît strictement avec le niveau de 
revenu. Les personnes à hauts revenus ont en 
effet une variabilité des rémunérations relati-
vement importante, mais cette variabilité pro-
vient surtout de la forte croissance selon l’âge, 
et concerne des montants qui sont, souvent dès 
le début de carrière, au-dessus du plafond de la 
sécurité sociale.11

Deux facteurs viennent néanmoins nuancer 
cette conclusion sur le caractère redistributif 
du dispositif consistant à prendre en compte les 
25 meilleures années plutôt que l’ensemble de 
la carrière. Premièrement, l’impact bénéfique 
de la règle des 25 meilleures années concerne 
les personnes à carrière complète, mais pas les 
personnes à carrière incomplète, notamment 
lorsque la durée de cette dernière est inférieure 
à 25 ans. Or les durées de carrière sont loin 
d’être indépendantes du niveau de revenu. Les 
personnes ayant les revenus d’activité les plus 
modestes sont bien souvent celles dont la car-

11. Nous calculons ici des moyennes « simples ». Certaines 
règles de calcul du salaire d’activité moyen (saM) ou du revenu 
d’activité moyen (raM), appliquées par l’un ou l’autre des régi-
mes de l’étude, ne sont pas appliquées ici (trimestrialisation, 
exclusion des revenus annuels lorsque aucun trimestre n’a été 
validé dans l’année, etc.) Par ailleurs, le revenu d’activité moyen 
est calculé comme si toutes les personnes étaient monopension-
nées, même si en pratique les revenus d’activité annuels ont pu 
être réalisés dans différents régimes parmi le régime général et 
les régimes alignés.
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rière est la plus courte. L’impact redistributif 
global du dispositif, tenant compte de ce fort 
effet de composition, devient donc plus difficile 
à apprécier. Deuxièmement, la règle de calcul 
du revenu d’activité de référence interagit forte-
ment avec celle du minimum contributif qui, par 
construction, profite principalement aux person-
nes à revenus modestes. Si l’on tient compte de 
ce minimum, la règle des 25 meilleures années 
est virtuellement sans effet sur le revenu d’acti-
vité de référence des personnes à bas revenus. 
De manière effective, cette règle profite donc en 
premier lieu aux personnes du milieu de la dis-
tribution de revenu. Pour autant, il serait abusif 
de qualifier cette règle comme anti-redistribu-
tive dans les faits, puisque le moindre impact 
effectif pour les personnes à plus bas revenus 
vient simplement du fait que ces derniers béné-
ficient d’une autre règle, le minimum contribu-
tif, qui leur est encore plus favorable.

Il conviendrait d’ajouter également parmi 
ces nuances les interactions potentielles avec 
d’autres dispositifs, qui font partie intégrante 
du mode de calcul de la pension de retraite, 
mais qui n’ont pas été détaillés dans la pré-
sentation simplifiée retenue dans cette étude : 
interactions entre mode de calcul de la durée 
validée et du revenu d’activité de référence ; 
non-linéarités liées au fait que les pensions, et 
donc les revenus d’activité de référence, sont 
calculées séparément régime par régime, et non 
sur l’ensemble de la carrière ; etc. Le mode de 
revalorisation des salaires et des revenus d’ac-
tivité portés au compte constitue également une 
problématique à part entière. Dans cette étude, 
deux modes de revalorisation ont été successi-

vement appliqués. Les profils de revenu d’acti-
vité selon l’âge ont dans un premier temps été 
exprimés comme des profils relatifs, corrigés 
du revenu d’activité moyen à chaque date, puis 
l’impact de la règle des 25 meilleures années a, 
dans un second temps, été étudié en appliquant 
aux revenus d’activité un indice de prix, qui est 
celui effectivement appliqué par les régimes de 
retraite. Le choix de l’indice n’est bien évidem-
ment pas neutre. Retenir un indice de prix plutôt 
qu’un indice de salaire a pour effet d’augmen-
ter la pente des revenus d’activité selon l’âge et 
donc, potentiellement, de modifier la répartition 
de la variabilité des rémunérations entre la part 
liée au profil tendanciel selon l’âge et la part liée 
aux fluctuations autour de la tendance.

Enfin, cette étude, menée sur la cohorte des per-
sonnes nées en 1946, devrait être complétée par 
une étude d’autres générations, notamment de 
celles plus récentes ayant connu le chômage de 
masse dès leur entrée sur le marché du travail. 
Plusieurs facteurs nous font cependant penser 
que les conclusions établies pour la génération 
née en 1946 sont relativement robustes. La lit-
térature empirique (notamment Koubi, 2003) 
montre en effet que les profils de salaires selon 
l’âge ont relativement peu changé d’une généra-
tion à l’autre. Par ailleurs, nos résultats semblent 
montrer que c’est l’effet de l’âge qui prédomine 
sur l’effet de la conjoncture. Ainsi, même si la 
génération née en 1946 a connu le plein emploi 
en début de carrière et le chômage de masse en 
fin de carrière, c’est néanmoins très nettement 
aux jeunes âges que sont observées les fluctua-
tions des rémunérations les plus fortes et les 
trous de carrières les plus fréquents.  n
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ANNEXE 1 ___________________________________________________________________________________

Cette étude présente des éléments descriptifs sur les 
carrières salariales et de revenu d’activité dans le secteur 
privé, à partir des données de l’échantillon interrégimes 
de cotisant (EIC) de 2005.

La source statistique : l’échantillon interrégimes de coti-
sants (eiC)

Afin d’étudier les retraites futures des personnes d’âge 
actif, la Drees, en collaboration avec l’ensemble des régi-
mes de retraite, a constitué un outil statistique : l’Échan-
tillon interrégimes de cotisants (EIC). Cet outil donne 
une photographie des droits à retraite acquis dans ces 
régimes en France pour un large échantillon d’actifs de 
différentes générations (Caillot et al., 2003 et 2004). Il 
est le complément d’un autre échantillon, constitué de 
manière similaire par la Drees mais portant sur les seuls 
retraités : l’échantillon interrégimes de retraités (EIR).

Pour constituer l’EIC, la Drees interroge tous les quatre 
ans la quasi-totalité des organismes de retraite obliga-
toire, de base et complémentaires : environ 30 orga-
nismes, recouvrant une soixantaine de régimes, sont 
questionnés sur les droits à la retraite acquis, année par 
année, par un échantillon anonyme d’individus (durées 
validées, motif de validation, salaires portés au compte, 
points acquis…). L’EIC est ensuite constitué par rappro-
chement, individu par individu, des informations prove-
nant des différents régimes de retraite.

La deuxième vague de l’EIC (EIC 2005) est représentative 
des personnes ayant entre 31 et 71 ans au 31 décem-
bre 2005. L’échantillon est constitué de personnes nées 
dans le courant du mois d’octobre, une année paire sur 
deux. Il couvre ainsi une génération sur quatre et le taux 
de sondage est de 1/37e par génération tirée, ce qui 
représente environ 20 000 personnes par génération et 
247 000 personnes en tout.

Le champ de l’EIC comprend tous les individus de 
l’échantillon qui sont ou ont été affiliés (y compris les 
personnes déjà parties à la retraite) pour des droits 
directs, au moins une fois au cours de leur carrière à un 
des régimes de retraite partenaires de l’opération. Près 
de 7 % des individus répondant aux critères pour faire 
partie de l’échantillon ne sont retrouvés dans aucune des 
caisses : il peut s’agir soit de personnes n’ayant jamais 
cotisé, soit de personnes ayant cotisé dans un des régi-
mes de base non pris en compte dans l’EIC.

Enfin, pour remédier à l’absence de système de gestion 
en 2005 des caisses de retraite des fonctionnaires de 
l’État, les données de cette catégorie de la population ont 
été reconstituées à partir d’informations en provenance 
de l’Insee (Déclarations annuelles de données sociales 
(DADS)), de la Comptabilité publique (via l’Insee), et du 
ministère de la Défense. Par ailleurs, des données de 
tous les individus sont également recueillies auprès de 
l’Unedic afin de disposer de certaines périodes assimi-
lées ouvrant droits à retraite (chômage, préretraite).

L’EIC est donc le seul outil permettant une connaissance 
globale des droits à la retraite acquis par les actifs, sans 
reconstitution à partir de données déclaratives. Il est une 
des seules sources statistiques fournissant des données 

de panel sur les caractéristiques du marché du travail 
(périodes d’emploi et de non-emploi, revenus d’activité 
annuels) d’un échantillon de personnes, et cela quels 
que soient les types d’emploi : salarié comme non-sala-
rié, public comme privé. Ses limites sont cependant, 
corrélativement, dictées par l’information que détien-
nent les caisses de retraite sur l’emploi, c’est-à-dire celle 
réellement utile au calcul des droits à la retraite. Ainsi, 
l’information sur les périodes d’emploi avant la création 
des régimes est généralement absente, et celle sur les 
revenus d’activité peut parfois se limiter à une certaine 
assiette de cotisation, qui peut ne porter que sur une 
partie de l’ensemble des revenus d’activité. Cette der-
nière limite concerne notamment les régimes de salariés 
du privé (CNAV et MSA salariés). Pour les années avant 
1999, ces régimes ne peuvent en effet fournir d’informa-
tion que pour la partie du salaire en dessous du plafond 
de la sécurité sociale. Les salaires déplafonnés ont donc 
été reconstitués en utilisant l’information fournie par les 
régimes complémentaires (Agirc et Ircantec) sur la partie 
du salaire au-dessus du plafond, ainsi que celle fournie 
par le panel DADS, apparié à l’EIC.

Le concept de revenu d’activité

L’analyse développée dans l’étude est centrée sur 
le revenu d’activité annuel brut. Ce revenu est défini 
comme la somme de tous les revenus salariaux (pour 
les salariés) et revenus d’activité (pour les indépendants) 
perçus au cours de l’année civile, indépendamment des 
durées effectives du ou des emplois exercés dans l’an-
née.

Par ailleurs, comme on s’intéresse à des revenus liés à 
l’emploi, les salaires fictifs portés au compte pour certai-
nes périodes donnant lieu à validation de droits pour la 
retraite ne sont pas pris en compte ici. C’est notamment 
le cas des périodes d’assurance vieillesse des parents 
au foyer (AVPF). Pour la même raison, on utilise pour 
les indépendants le revenu d’activité déclaré, et non 
l’assiette des cotisations au régime vieillesse de base 
(dit « revenu RVB »), qui peut inclure des revenus fictifs 
(exonérations payées par l’État, etc.) En pratique, c’est 
cependant ce revenu RVB qui est utilisé pour le calcul du 
revenu annuel moyen (RAM) de référence par le Régime 
social des indépendants (RSI), et non le revenu déclaré.

Le revenu d’activité annuel brut a l’intérêt de bien tra-
duire la variabilité des revenus liés à l’emploi, puisqu’il 
prend en compte les éventuelles pertes de revenu liées 
aux périodes de chômage, ou plus généralement à toute 
interruption d’activité, totale ou partielle, volontaire ou 
involontaire. Cette notion est, de plus, pertinente vu l’an-
gle d’analyse de cette étude, qui vise à étudier les consé-
quences sur les droits à retraite futurs. C’est en effet sur 
la base des revenus d’activité annuels que ces droits 
sont calculés, et non des revenus d’activités moyens sur 
les seules périodes d’emploi. Notons que c’est ce choix 
de s’intéresser uniquement aux revenus liés à l’emploi 
qui conduit à parler ici de « pertes de revenus ». Du point 
de vue de l’individu, les pertes de revenus d’activité en 
cas de perte d’emploi peuvent être, en pratique, com-
pensées par des allocations chômage ou par d’autres 
revenus de remplacement éventuels.

SOURCES ET DONNÉES
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La cohorte étudiée : génération née en 1946

Les résultats sont présentés pour la génération née en 
1946. Les données pour les autres générations sont 
néanmoins utilisées pour les calculs intermédiaires, 
puisqu’elles sont nécessaires pour identifier les « effets 
année » dans la modélisation des revenus d’activité (cf. 
encadré 2).

Le choix de la génération née en 1946 est dicté avant 
tout par des contraintes techniques de disponibilité des 
données. Il nous faut en effet choisir une génération qui 
soit suffisamment ancienne pour avoir déjà réalisé l’es-
sentiel de sa carrière, mais suffisamment récente pour 
que les données statistiques portant sur toute la carrière 
soient bien disponibles. Dans les données de l’EIC 2005, 
seule la génération née en 1946 répond à ce double cri-
tère. La carrière est en effet observée pour cette géné-
ration jusqu’à l’âge de 59 ans (âge atteint en 2005). Par 
ailleurs, les personnes de cette génération avaient 27 ans 
en 1973, première année à partir de laquelle les revenus 
d’activité dans le régime social des indépendants (RSI) 
sont connus. L’exclusion des personnes pour lesquelles 
les revenus d’activité ne sont pas parfaitement connus 
a donc une influence moindre pour la génération née en 
1946 que pour les générations nées plus tôt.

La génération née en 1946 n’est bien évidemment pas 
représentative de toutes les générations antérieures ou 
postérieures. Elle a connu un contexte économique par-
ticulier : période des « trente glorieuses » en début de 
carrière, avec un contexte de chômage faible et de forte 
progression des salaires d’années en années, puis, après 
30 ans, forte hausse du chômage, ralentissement des 
salaires et fort développement des formes dites « parti-
culières » d’emploi (contrats à durée déterminée, intérim, 
temps partiel, etc.) Pour ces raisons, on pourrait penser 
que les caractéristiques des générations plus récentes 
sont assez différentes de celle née en 1946, notamment 
en ce qui concerne la première moitié de la carrière. Koubi 
(2003) montre néanmoins que, une fois pris en compte 
les effets de périodes (c’est-à-dire les salaires moyens 
dans l’économie chaque année), les générations restent 
relativement similaires en termes de profil des salaires 
selon l’âge. En particulier, la pente de progression sala-
riale médiane en milieu de carrière (30-50 ans) reste sta-
ble entre les générations 1938 et 1950, de même que la 
pente médiane de progression salariale en fin de carrière 
(50-60 ans) pour les générations 1918 à 1940.

La principale différence entre générations concerne en 
réalité la première partie de carrière. Les générations les 

plus récentes sont caractérisées par une progression 
salariale de début de carrière de plus en plus forte, qui 
vient compenser un salaire de début de carrière (vers 
20 ans) de plus en plus faible. Deux nuances méritent 
cependant d’être soulignées. Premièrement, ce résultat 
ressort d’une étude des salaires après l’âge de 20 ans. 
Or les générations les plus anciennes étaient déjà mas-
sivement entrées sur le marché du travail à cet âge alors 
que, pour les plus récentes, une partie substantielle des 
salaires peut correspondre au salaire d’insertion sur le 
marché du travail, voire à des salaires perçus dans le 
cadre de « petits boulots » ou de cumul emploi-étude. Si 
l’on étudiait l’ensemble du début de carrière, commen-
çant à un âge un peu plus jeune pour les générations 
anciennes, la différence entre génération pourrait être 
atténuée. Deuxièmement, la méthodologie développée 
dans cette étude implique l’estimation d’une pente de 
début de carrière excluant les années où des revenus 
« anormalement bas » sont perçus (cf. encadré 2), donc 
vraisemblablement les salaires d’insertion et les petits 
boulots. Cette modélisation devrait donc atténuer les 
différences entre générations.

Même si la génération née en 1946 n’est pas totalement 
identique à celles qui l’ont précédée ou suivie, les résul-
tats présentés dans cette étude devraient donc rester 
valides pour ces autres générations. Les résultats les 
plus notables de cette étude ne sont d’ailleurs pas les 
niveaux dans l’absolu des différentes caractéristiques, 
susceptibles d’évoluer au fur et à mesure des généra-
tions, mais les comparaisons entre sous-groupes selon 
leur niveau de revenu.

restriction du champ

Le champ de l’étude est celui du régime général (Caisse 
nationale d’assurance vieillesse –CNAV) et des régimes 
alignés (Mutualité sociale agricole –MSA– salariés, et 
Régime social des indépendants –RSI– artisans et com-
merçants). Ces régimes sont en effet ceux qui calculent 
le montant de la pension en référence au revenu d’acti-
vité moyen sur les 25 meilleures années.

Les revenus correspondant à des emplois dans d’autres 
régimes sont exclus du cadre de cette étude. Par consé-
quent, les individus ayant effectué une partie, ou à plus 
forte raison la totalité de leur carrière dans d’autres régi-
mes sont exclus.

Les individus pour lesquels le revenu d’activité est impar-
faitement observé (donnée manquante partiellement ou en 
totalité) pour au moins une année au cours de leur carrière 

Proportion de la génération 1946 retenue dans le champ de l’étude
En %

Type
Nombre 

d’observations 
dans l’eiC

Dont : carrière 
complète dans les 
régimes de l’étude, 
avec information 

complète sur tous les 
revenus d’activité

Dont : au moins 
5 années de 

cotisation 
« normales »

Dont : au moins 
10 années de 

cotisations  
« normales » 
avant 40 ans

Dont : au moins 
10 années de 

cotisations  
« normales » 
après 40 ans

Ensemble 22 825 73 54 39 35

Femmes, nées en France 9 306 73 53 32 31

Femmes, nées à l étranger 2 257 93 36 16 20

Hommes, nés en France 8 719 63 57 52 44

Hommes, nés à l étranger 2 543 90 62 43 35
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sont également exclus, dans la mesure où l’on souhaite se 
restreindre à des personnes pour lesquelles la totalité de 
la carrière est connue. Une donnée manquante « partielle-
ment » correspond soit au cas où une personne a cotisé 
dans plusieurs régimes au cours d’une même année civile 
sans que son revenu soit connu dans la totalité de ces 
régimes, soit au cas où le revenu d’activité au-dessus du 
plafond de la sécurité sociale n’est pas connu.

Au total, les deux critères d’exclusion précédents (sur le 
régime et sur la disponibilité des données) conduisent à 
ne retenir qu’environ deux tiers de la population totale 
des diverses générations.

On exclut enfin du champ de l’étude les personnes dont 
la carrière est très courte, dans la mesure où, pour ces 
personnes, certains concepts comme la « pente du 
revenu d’activité » n’ont pas vraiment de sens ou ne 
sont pas identifiables statistiquement. Le tableau supra 
résume le champ de l’étude, en proportion de la popula-
tion totale, suite aux diverses restrictions. Les données 
sur les niveaux de revenu de milieu de carrière porteront 
sur un champ couvrant 54 % des personnes de la géné-
ration 1946 (troisième colonne du tableau), celles sur la 
pente de début de carrière sur 39 % de la génération 
et celles sur la pente de fin de carrière sur 35 % de la 
population.
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ANNEXE 2 ___________________________________________________________________________________

La modélisation retenue dans cette étude se fonde sur 
le « niveau de milieu de carrière » (niveau de la tendance) 
comme résumé du niveau de revenu (cf. encadré 2). En 
d’autres termes c’est à partir de ce niveau que, dans 
l’étude, on distingue les « hauts salaires » (ou « hauts 
revenus d’activité ») et les « bas salaires ».

Il est toujours délicat de résumer l’ensemble des revenus 
à partir d’un niveau unique. La variabilité des revenus 
d’activité peut être très forte et, en théorie, il est tout 
à fait possible qu’une personne ait un niveau de milieu 
de carrière relativement élevé (ou relativement bas) 
alors que ce n’est pas le cas pour son revenu d’activité 
moyen, médian ou maximum sur la carrière.

En pratique, tous ces indicateurs sont cependant assez 
fortement corrélés : le niveau de milieu de carrière est 
donc un indicateur robuste du niveau de revenu, et il est 
pertinent de l’utiliser comme critère de segmentation 
entre « hauts » et « bas » revenus d’activité. La confron-
tation entre cet indicateur et des indicateurs de revenu 
d’activité médian (graphique A-1) et maximal (graphi-
que A-2) sur la carrière, met en évidence une relation 
monotone entre eux, même s’il existe bien évidemment 
des points aberrants.

On établit enfin la correspondance entre le niveau de 
milieu de carrière et la moyenne sur les 25 meilleures 

années du revenu d’activité, plafonné chaque année 
selon le plafond de sécurité sociale (cf. tableau C). Pour 
les personnes qui ont cotisé moins de 25 années en tout, 
cette moyenne est calculée sur l’ensemble de la carrière 
effectuée dans les régimes de l’étude.

Les tableaux A, B et C peuvent sembler proches, mais 
ils expriment des caractéristiques différentes, dans la 
mesure où il n’est pas évident, a priori, que les revenus 
maximum, moyen ou en fin de carrière soient totalement 
corrélés. Le tableau C est ainsi pertinent dans une opti-
que de compréhension du fonctionnement des régimes 
de retraite, le revenu d’activité moyen sur les 25 meilleu-
res années étant la référence utilisée pour calculer le 
montant de pension.

Comme pour les autres indicateurs, le revenu d’acti-
vité de milieu de carrière semble très corrélé au revenu 
moyen sur les 25 meilleures années. Cependant, alors 
qu’il n’existe pratiquement aucune personne qui fasse 
partie du quartile le plus bas pour le premier indicateur et 
du quartile le plus élevé pour le second, une partie non 
négligeable de la population (7 %) se situe dans le cas 
inverse. Il s’agit en fait de personnes ayant eu des carriè-
res courtes (moins de 25 ans en tout). Même si le niveau 
atteint en milieu de carrière est élevé, leur revenu moyen 
est bas car il est calculé sur la totalité de la carrière, et 
inclut donc les revenus annuels les plus bas perçus.

LE « NIVEAU DE MILIEU DE CARRIÈRE » EST UN BON RÉSUMÉ DU REVENU D’ACTIVITÉ

Graphique A
« Niveau de milieu de carrière » du revenu d’activité et niveaux médian et maximal sur l’ensemble 
de la carrière

1 - Revenu d’activité médian

Lecture : revenus d’activité médian ou maximum en ordonnée, niveaux de milieu de carrière en abscisse. tous les revenus d’activité sont 
exprimés en logarithme et corrigés des « effets années » (cf. encadré 2). Les lignes verticales représentent les déciles de la distribution 
du niveau de milieu de carrière sur l’ensemble du champ de l’étude. Le revenu d’activité maximum sur la carrière est calculé en écartant 
les observations correspondant à des revenus jugés « exceptionnellement élevés ».
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.

2 - Revenu d’activité maximum
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On complète cette analyse en présentant les correspon-
dances entre les quartiles de ces divers indicateurs (cf. 
tableau A). Dans toute l’étude, c’est en effet en utilisant 

ces quartiles qu’on segmente la population selon le 
niveau de revenu d’activité.

Tableau A
Quartiles du « niveau de milieu de carrière » du revenu d’activité et quartiles des niveaux médian 
et maximal sur l’ensemble de la carrière
   En %

Revenu d’activité médian Revenu d’activité maximal

Premier 
quartile 
(quartile 

bas)

Second 
quartile

Troi-
sième 

quartile

Quatrième 
quartile 
(quartile 

haut)

Total

Premier 
quartile 
(quartile 

bas)

Second 
quartile

Troi-
sième 

quartile

Quatrième 
quartile 
(quartile 

haut)

Total

Revenu 
d’activité 
de milieu 
de  
carrière

Premier 
quartile 
(quartile 
bas)

68 21 7 3 100 76 20 3 1 100

Second 
quartile 23 51 19 7 100 16 58 23 3 100

Troisième 
quartile 4 24 54 18 100 3 18 60 18 100

Quatrième 
quartile 
(quartile 
haut)

5 4 20 71 100 5 4 13 78 100

Lecture : parmi les personnes qui se trouvent dans le quartile le plus bas pour le revenu d’activité de milieu de carrière, 68 % le sont 
également pour le revenu d’activité médian sur la carrière, 21 % appartiennent au deuxième quartile, etc.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.

Tableau B
Quartiles du « niveau de milieu de carrière » du revenu d’activité et quartiles des niveaux médian 
après 55 ans

En %

Revenu d’activité médian entre 55 et 59 ans

Pas de 
revenu 
après 
55 ans

Premier 
quartile  
(quartile 

bas)

Second 
quartile

Troisième 
quartile

Quatrième 
quartile  
(quartile 

haut)

Total

Revenu 
d’activité 
de milieu 
de carrière

Premier 
quartile 
(quartile bas)

38 39 19 4 1 100

Second 
quartile 27 18 34 16 4 100

Troisième 
quartile 20 11 16 39 14 100

Quatrième 
quartile 
(quartile haut)

20 6 4 15 54 100

Lecture : parmi les personnes qui se trouvent dans le quartile le plus bas pour le revenu d’activité de milieu de carrière, 38 % n’ont 
aucun revenu d’activité après 55 ans, 39 % se trouvent dans le quartile le plus bas pour le revenu d’activité médian entre 55 et 59 ans, 
etc. Le revenu d’activité médian entre 55 et 59 ans est calculé en prenant en compte tous les revenus d’activité, y compris les revenus 
« exceptionnels » (hauts ou bas).
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.

La correspondance entre le niveau de milieu de carrière 
et le revenu d’activité médian après 55 ans constitue un 
indicateur pertinent dans une optique de taux de rem-
placement (cf. tableau B).

Les deux niveaux de revenu d’activité en milieu et en fin 
de carrière semblent assez corrélés. Les personnes qui 
sont dans les 25 % ayant les revenus d’activités les plus 
bas en milieu de carrière restent, dans leur très grande 

majorité, en dessous de la médiane des revenus d’acti-
vité après 55 ans. Le contraire s’observe également pour 
les personnes du quartile le plus élevé de revenu d’acti-
vité en milieu de carrière. Le fait de n’avoir aucun revenu 
lié à l’emploi après 55 ans, c’est-à-dire d’être sorti du 
marché du travail avant cet âge, est par ailleurs d’autant 
moins fréquent que le niveau de milieu de carrière est 
élevé.
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Tableau C
Quartiles du « niveau de milieu de carrière » du revenu d’activité et quartiles de la moyenne sur les 
25 meilleures années du revenu d’activité plafonné
 En %

Moyenne sur les 25 meilleures années du revenu d’activité annuel 
plafonné

Premier 
quartile  
(quartile 

bas)

Second 
quartile

Troisième 
quartile

Quatrième 
quartile  
(quartile 

haut)

Total

Revenu 
d’activité de 
milieu  
de carrière

Premier quartile 
(quartile bas) 73 25 1 0 100

Second quartile 15 54 30 1 100

Troisième quartile 5 14 51 30 100

Quatrième quartile 
(quartile haut) 7 6 18 68 100

Lecture : parmi les personnes qui se trouvent dans le quartile le plus bas pour le revenu d’activité de milieu de carrière, 73 % le sont 
également pour la moyenne sur les 25 meilleures années du revenu d’activité annuel plafonné. Le revenu d’activité moyen sur les 
25 meilleures années est calculé ici sans exclusion d’années, même si les revenus sont « exceptionnels » ou s’ils n’ont donné lieu à 
aucune validation de trimestre. La moyenne est calculée sur les revenus annuels revalorisés avec les coefficients utilisés par la Cnav 
(revalorisation selon l’inflation). Les revenus annuels sont la somme des revenus dans chacun des régimes de l’étude, et la moyenne est 
calculée comme si les personnes étaient monopensionnées.
Champ : personnes nées en 1946 affiliées tout au long de leur carrière au régime général ou à l’un des régimes alignés.
source : Drees, eiC 2005.


